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CE QUATORZIEN/E JOUR D OCTOBRE EN L'AN MIL NEUF CENT
SOIXANTE-DIX,SEPT.
DEVANT Me M0RTIMER D0LMAN soussign6 Notarre pour ta
Province de 0u6bec exergant en la Citd de l/ontr6al,
A COMPARU :
S0CIFTE lMM0BltlERE DU C0URS LE R0YER lNC., une corporation
legalement constitu6e, ayant son siege social et principale place
d aflaires en la Cit6 de Montr6al, Province de Quebec, agissantet re-
pr6sentde aux pr6sentes par [/AURICE DESNOYERS son President,
et CLAUDE GAGN0N, son Vice-Pr6sident, tous deux d0mentautori-
s6s aux fins des pr6sentes par et en vertu d'une R6solution du Conseil
d'Administration de ladite corporation, adoptee a une Assembl6e
duditConseil d Administration tenue le troisieme lour d octobre mil
neuf cent soixante-dix-sepl, dont copie certifi6e de ladite Resolution
demeure annex6e aux pr6sentes aprds avoir 6t6 reconnue veritable et
sign6e pour identification par les mandataires susdits avec et en
prdsence du Notarre soussign6,
n t  a n n i n  r n n r r  F r  r  rUI AI 'HIS APPtLTt  LA . .ULCLARANTE,,

LAOUELLE A DECLARE AU NOTAIRE SOUSSIGNE CE OUI SUIT.
SAVOIR :
La Ddclarante est propri6taire de I'immeuble suivant, savoir:

DESIGNATION
Le lot numero CENT S0IXANTE-DlX-NEUF(179) aux ptan et Livre de
Renvoi 0l l iclels du Quartier Centre de la Cit6 de Montr6al.
La D6clarante garantitqu elle estpropri6taire du b2timent etautres
ameliorations erig6s sur ledtt terrain, lesquels ont 6t6 subdivis6s et
dont les num6ros de lotsontd6sign6s dans les sections 2.1 1,2.2.1
et 2.3.1 ci-dessous.
0ue ladite Declarante entend eta I intention de diviser ce projeten un
proletde copropriet6 conformementaux Arlicles 44i b etss. du Code
Civl lde la Province de Qudbec, afin que la propri6t6 soit169ie par
lesdits Articles et par la pr6sente D6claration; et de vendre et c6der cet
immeuble a diff6rents acqudreurs, conlormdment aux conventions,
conditions et restrictions 6tablies par les pr6sentes et qui devront 0tre
ohserveeset respect6es. Et, de plus, la D6clarantea I intention defaire
en sorte que la destination de l'immeuble soit partiellement) des f ins
r6sidentielles et partiellement a des f ins de commerces et oe ou reaux.
C EST POUROUOI, JE, SOUSSIGNE NOTAIRE, FAIS FOI DES PRE
SENTES CON4ME SUIT :

1. TTRBLISSTMENT DE COPROPRIETE

La Declarante etablit par les pr6sentes la propriet6
plus amplement d6sign6e ci-dessus en un projet de
copropri6t6, le touten conformit6 aux Art icles 44i b et
ss. du Code Civi l  de la Province de 0uebec, etdes dis-
positions de cette Ddclaration. La destination de cet
immeuble sera part iel lement a des f ins residentiel les
et partiellement d des lins de commerces et de bu-
reaux. La partie des commerces et bureaux peut Otre
uti l is6e comme bureaux, magasins de detai l ,  place
d affaires, pour des f rns commerciales et/ou profes-
sionnelles, pourvu que le tout soit permis par les
Rdglements municipaux ou pour toutautre objetper-
mis par la Loi.

L emplacement ci-dessus mentionn6 n'est pas suiet
aux disposit ions de I 'Art icle 16 de la Loi ZB de
I'Assembl6e Nationale du Qu6bec, Premidre Session
de la Vingt-et-unidme L6gislature, sanctionn6e le
vingt-trois ddcembre mil neuf cenl soixante-seize, car
il s agit d un entrepOt industriel vacant et sans baux
dont la Ddclarante elfectue la conversion en le pr6sent
projet de copropri6t6.

DESIGNATIONS

PARTIES EXCLUSIVES (unitds de logemenr)
D6signation : Les part ies exclusives (qui sont
d6sign6es dgalement comme 6tant unit6s de looe-
ment) devront 0tre et sont, par les pr6sentes, OOsi-
gn6es comme suit, savoir:
Lots num6ros CENT UN, CENT DEUX, CENT TR0tS.
CENT OUATRL. CENT CINQ, CENT SIX. CENT SEPT.
CENTHUIT CENT NEUF, CENTDIX, DEUX CENT UN
DEUX CENT DEUX, DEUX CENTTROIS, DEUX CENT
QUATRE, DEUX CENT CINO, DEUX CENT SIX, DEUX
CENT SEPT, DEUX CENT HUIT, DEUX CENT NEUF.
DEUX CENT DIX, TROIS CENT UN, TROIS CENT
DEUX, TROIS CENT TROIS, TROIS CENT OUATRE,
TROIS CENT CINQ, TROIS CENT SIX, TROIS CENT
SEPT TROIS CFNT HUIT, TROIS CENT NEUF, TROIS
CENT DIX, QUATRE CENT UN, QUATRE CENI DEUX,
OUATRE CENT TROIS, OUATRE CENT QUATRE
OUATRE CENT CINQ, QUATRE CENT SIX, OUATRE
CENT SEPT, et OUATRE CENT HUIT, TOUS DU LOT
ORIGINAIRE NUMERO CENT SOIXANTE-DIX_NEUF
(1 i9  -  101 ,  102 ,  103 ,  104 ,10s ,106 ,  107 ,  108 ,  109 ,
1 10, 201, 202, 203, 204, 205, 206, 207, 208, 209,
21 0, 301 , 302, 303, 304, 30s, 306, 307, 308, 309,
31 0, 401, 402,403,404,405,406,407 , et 408) tous
aux Plan et Livre de Renvoi 0ff iciels du Quartier
Centre de la Citd de Montr6al.
Bornes : Les parties exclusives (unit6s de logement)
ci-haut mentionn6es devront 0tre borndes comme
s u i t .
Horizontalement, au-dessous, par la surface
supdrieure du plancher de beton. Latotalite du plan-
cher de b6ton est commune,
Au-dessus, par le parement des plafonds de madri-
ers en bois, mais n' incluantpas les ooutres et sol ives
exposees. La totalitd de la surface des madriers en
bo is, les p outres et so lives expos6es sont comm u nes
A l'exception des lots subdivis6s numeros quatre cent
sept et quatre cent huit dudit lot originaire (179 - 40t
et 408) bornees par la face infdrieure du recouvremenl
de placoplatre, lequel fait  part ie de la port ion com-
mune.
Verticalemenl, comme suit :  les murs oir le placo-
platre est utilis6 sont born6s par la face exterieure du
placopl6tre. La totalite de celui-ci est exclusive.
Les murs mitoyens oD le placopl0tre n est pas utilis6
sont bornds par la f init ion de la magonnerie.
La total i te de la magonnerie est commune.
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Les lerrasses font parlie des parlies exclusi-
ves : La oD ily a une terrasse comprise dans la partie
exclusive, telle terrasse attach6e a telle partie exclu-
sive (unit6 de logement) fait partie de cette partre ex-
clusive (unit6 de logement) et les l imites entre les
terrasses contigues peuvent etre une cloture en bois
Parties intdrieures comprises : Sans l imiter la
g6n6ralit6 de ce qui pr6cede les parties exclusives
des unit6s de logement ci-haut mentionnees com-
prennenl les cloisons intdrieures et leurs portes. les
canalisations electr iques intdrieures et en general,
tous les revOtements interieurs (excepte les plalonds
de madrier en bois et les poutres et sol ives exposees,
dont I apparence et I  entretien ext6rieurs desquels
sont la responsabilite du propri6taire de I unite exclu-
sive mOme si ceux-ci sontcommuns)eltoutce oui est
compris a I interieur des locaux. La pr6sente enume-
ration sert uniquement d' i l lustration et n'est pas de
nature l imitative.

PARTIES EXCLUSIVES
(unit6s de commerces et de bureaux)

D6signation : Les part ies exclusives qui sont
parfois d6sign6es ci-apres comme etant' les unitds de
commerces et bureaux" ou les unit6s de commerces
ou bureaux" (unit6s de commerce et bureaux) devront
0tre etsont, par les pr6sentes, d6signees comme suit,
savoi r :
Lots num6ros A Zero un A Zero deux A 26ro trois, A
Zero quatre, A Zero cinq. A lero six A lero sepl R
26ro un, R Zero deux, R 26ro trois R 26ro quatre, R
26ro cinq, R Zero six, R lero sept, R 26ro huit et R Zero
neuf , tous du lotoriginarre num6ro CENT S0IXANTE-
Drx-NEUF (1 79-A01, A02 A03, A04, A05, A06, A07,
ROl, R02, R03, R04 R05 R06, R07 ROB et R09) aux
Plan et Livre de Renvoi Off iciels du Quartier Centre de
la Cite de Montr6al
Bornes : Les parties exclusrves (unit6s de commer-
ce et bureaux) ci-haut mentronn6es devront Otre bor-
n6es de la mOme maniere que ci-haut mentronn6e
pour les partres exclusives (unites de logement)
Part ies inl6rieures comprises : Sans l imiter la
g6n6ralit6 de ce qui prdcede les 6l6ments qui sont
compris dans les parties exclusives (unit6s de com-
merce et bureaux) sont les cloisons interieures et
leurs portes, les canalisations 6lectriques int6rieures
et, en g6n6ral, tous les revOtements int6rieurs (excep-
t6 les plafonds de madrier en bois et les poutres et
solives exposdes, dont I apparence ext6rieure et leur
entretien sont la responsabil i te du propri6taire de
I unite exclusive, mOme si ceux-ci sontcommuns) et
tout ce qui est compris a I intdrieur des locaux. La
pr6sente 6num6ration sert uniquement d illustration
et n'est oas de nature limitative.

PARTIES COMMUNES
D6signation : Les parties communes devronl Otre
et sont, par les pr6sentes, designdes comme suit :
Lots numdros UN et DEUX du Lot originaire num6ro
CENI S0IXANTE-DlX-NEUF (179-1 et 2) aux Plan et
Livre de Renvoi Off iciels du Quartier Centre de la Cit6
de tVlontr6al.
Cr6ation de servitudes : Nonobstant toutes drs-
positions a ce contraire aux prdsentes, la D6clarante,
comme propri6taire de l ' immeuble adjacent connu
comme 6tant le Lot num6ro cent quatre-vingt (180)
dudit Cadastre (ou tout propri6taire subsdquent dudit
Lot num6ro cent quatre vingt (1 B0), a qui la Declarante
aura transportd ses droits en vertu de cette section),
aura le droit de requdrir, et les admrn istrateurs du pro-
jet vise par la pr6sente Ddclaration de copropri6t6
alors en fonctions, seront tenues d'exdcuter, une ou
des servitudes r6ciproques de droits d'usage et de
passage en faveur de chacun des immeubles {ormant
les Lots originaires num6ros cenl soixante-dix-neuf
et cent quatre-vingt (179 - 180) sur les port ions
c0mmunes de l'autre desdites propri6tes, et ce pour
les fins suivantes, savoir :
De permettre aux propri6taires dudit Lot numero cent
quatre-vingt(180) de demolir parties des murs entre
les deux (2) bitisses, a chaque etage, y compris le
sous-sol, a{in d etablir des ouvertures et/ou des por-
tes servant a:
a) pendtrer dans une galerie eventuelle pouvant 0tre

c166e sur ledit Lot numdro I B0 et menant de la rue
de Bresoles a la rue Le Royer, aux niveaux du rez-
de-chaussde et du sous-sol: et/ou

b) donner accds aux ascenseurs, escaliers, portes
d entree et porles de sort ie. par Ies corridors ou
vestibules et halls du pr6sent projet lusqu'aux
corrrdors et escaliers des deux prolets, tel que le
toul existe pr6sentement ou pourra exister, ainsi
que donner acces a toules autres parties commu-
nes ou faci l i tes communes dans les deux projets,
pourvu que tel acces sera de part ie commune a
partie commune, sans traverser quelque partie ex-
clusive que ce soit.

Dans le cas oi telles servitudes etaient requises et
exdcutees, ces dernieres st ipuleront 6galement que
les proprietaires de lractions exclusives de I un des
projets auront le droit de se servir des lacilites com-
munes et services communs de l'autre oroiet comme
si les deux projets n en formaient qu'un seul
Dans le cas oD telles servitudes 6taient requises et
execut6es, ces dernieres devront stipuler de plus que
les ddpenses communes pour les portions commu-
nes et services communs ainsi partages seront 16par-
tres et attribudes comme suit, savoir :
i)  5/.11 audit Lot numero 1/9; el,
i i )  6/11 audit Lot num6ro 180.

2 . 3 . 1 . 1
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2.3.2 Inclusions dans les part ies communes - Le Lol
numero 1/9 - 1 comprend le terrain au niveau eten_
dessous du sol ainsi que l 'airentourant l ' immeubleet
le Lot numdro 179 - 2 comprend toutes les oarties
c0mmunes int6rieures ou construites.
Sans l imiter la g6n6ral i te de ce qui pr6cede sont
inclus dans les part ies communes :
Salles des machines;
Bureau du g6rant;
Pidces pour ordures;
Buanderies:
Foyers, corridors, escaliers, passages et
veslibules:
Ascenseurs (2);
Salles des lransformateurs:
D6pots;
Ellets mobiliers - tous meubles eteffets mobiliers
ndcessaires a l'usage, d I entretien et au fonctionne_
ment des parties communes et qui seront achetes oar
les administrateurs.
Les exl incteurs automatiques et les apparei ls
de d6tection;
Une pidce pour l '6quipement t6l6phonique;
Toilet les au sous-sol;
El6ments g6n6raux c0mmuns : Les eldments
g6n6raux communs soit le lot numero un dudit lot
originarre num6ro cent sorxante-dix-neuf (j Zg _ I ) et
le lol numdro deux dudil  lot originaire numero cent
soixante-dix,neuf (1 Z9 - 2) dudit Cadastre, ou l,un ou
l'autre, constituent la totalit6 du projet, a I exception
des unit6s exclusives et comprennent :
la propri6t6;
tous les 6l6ments de la structure, y compris
(mais sans l imitation) les fondations, 'cotonnes
poulres. poulrel les murs principaux, toi ls halls, cor
rrdors, foyers, escaliers et puits d escaliers, escaliers
de secours, entrdes et sorties de tel bdtiment ou
bOtiments, murs mitoyens entre les parties exclusives
comprises dans les bornes ci-dessus mentionn6es.
chemindes, conduits de chaleur et de {umee;
sous-sols (d I exception de ceux qui ont 6t6 subdi_
visdsen parliesexclusives) espacesvertsou esoaces
d6couverts, cours jardins, trottoirsetpassages, espa_
ces de stationnement et espaces de ranqement (a I ex-
ception de ceux situ6s dans une partie exclusive);
les installations de services centraux tels oue
6nergie,6clairage, gaz, eau chaude et froide, chauifa_
ge, relr igeral ion, air cl imatrse cenlral (s i l  y a l ieu)
en levement des ordu res, i nc i n6ration, exti ncteurs auto_
matiques et apparei ls de d6tection ai nsi que les autres
services publics (comprennant tous les tuvaux, oai
nes, conduits, f i ls, cables et autres condurts uti l ises
pour ces oblets, qu ils soient situes dans des narties
communes ou a I ' inlerieur des unites (sureis aux
ddfini l ions plus precises donnees ai l leurs dans les
presentes),

2.3.2.13.5 lesascenseurs, r6serv0irs, p0mpes, moteurs,
venl i la leurs,  c0mpresseurs,  condui ts  en
g6n6ral, t .ous apparei ls et instal lal ions qui
sont pour I 'usage commun;

2.3.2.13.6 les services communs et commerciaux qui
pourraient Otre pr6vus dans la presente Ddclaration:
et,

2.3.2.13.7 toutes les autres part ies de la propri6t6 qui
seraient n6cessaires ou utiles a son entretien et a sa
conservation et s6curit6 et dont l,usaqe serait norma_
lemenl commun

2.3.2.1
2,3.2,2
2.3.2.3
2.3.2.4
2 .3 .2 .5

2 .3 .2 .6
2.3.2.7
2.3.2.8
2 .3 .2 .9

2.4
2 .4 .1

2 .4 .1 .1
2 .4 .1 .2
2 .4 .1 .3
2 .4 .1 .4
2 .4 .1 .5
2 .4 .1 .6

2.4.2

Nonobstant les descriptions et enum6rations don-
nees oes partlss communes, les parties communes
comprennenttout terrain, y compris l,air au_dessus et
la terre en-dessous, et toutes parties de la propriete et
du batiment non situees dans une part ie exciusive
PARTIES COMMUNES NrSrNVrrS
Ddsignation : Les parties survantes seront parties
c0mmunes r6servees seulementi I usage des parties
exclusives (unit6s de logement) :
Boiles aux lettres;
Buanderies:
D6pots;
Foyer;
Ascenseurs:
Corridors ne conduisant pas aux aires de
commerces el bureaux:
Portes, balcons, baluslrades ellen0tres: toutes
portes, balcons, balustrades et fen0tres situ6s dans
les murs constituant le perimetre de toute unit6 de lo-
gement ou unit6 de commerces et bureaux, seronta
I usage exclusi{ du propri6taire de ces unit6s de
logement ou unit6s de commerces et bureaux.

PARTICIPAT]ON DES COPROPRIETAIRES

Pourcentage de la propri6t6 indivise des
part ies communes
Le propri6taire de chaque unit6 exclusive a un droit de
propri6t6 indrvis dans les parties communes; le Dour_
centage de ce droit pour chaque partie exclusive est
6tabli conform6ment au tableau de la section 5 des
pr6sentes.

Pourcenlage de la contribution des propri6-
taires aux d6penses communes
Le propri6taire de chaque unit6 exclusive est tenu de
contribuer a toutes les ddpenses d6coulant de la
copropri6t6 et de l 'operation de I immeuble et, nart i-
cul ieremenl, aux co0ts des conservalion, d entiel ien
et d administration des parties communes et aux
oepenses encourues par l'op6ration des services
communs; le pourcentage de ces frais pour chaoue
parl ie exclusive est etabli  contormrlmenl au Tableau
de la section 5 des presentes.

2 .3 .2 .10

2 .3 .2 .11
2 .3 .2 .12
2 .3 .2 .13

2.3.2.13.1
2.3.2.13.2

2.3.2.13.3

2.3.2.13.4

3 .

3 .1

3 .2
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4 . VOTE

A toutes assembl6e des copropri6taires, chaque co
propri6taire aura droit a un nombre de votes propor
l ionnel a la valeur relat ive a sa fract ion, le touttel
qu 6tabl i  plus amplement au Tableau de la sect ion 5
des pr6sentes.

5 . TABLEAU

PORTlON
EXCLUSIVE
NUMERO

1 7 9 - A 0 1
179 - A02
179 - A03
179 - 404
179 - A05
179 - A06
179 - A07
179 - R01
179 - R02
1 7 9 - R 0 3
1 7 9 - R 0 4
1 7 9 - R 0 5
1 7 9 - R 0 6
1 7 9 - R 0 7
179 - ROB
179 - R09
1 7 9  -  1 0 1
179 - 102
179 -  103
179 -  104
179 105
179 -  106
119 - 107
179 -  108
179 -  109
179 -  t '10
179 - 201
179 - 202
179 - 203
179 - 204
179 - 205
179 - 206
179 - 207
r79 - 208
179 - 209
179 - 210
1 / 9 - 3 0 1
179 - 302
1 7 9 - 3 0 3
1 7 9 - 3 0 4
1 7 9 - 3 0 5
179 - 306
1 / 9 - 3 0 7
179 - 308
r79 - 309

POUBCENTAGE DE LA
PROPRIETE INDIVISE
DES PARTIES
COMMUNES

POURCENTAGE DE LA
CONTRIBUTION DU
PROPRIETAIRE AUX
DEPENSES COMMUNES

NOMBRE
DE
VOTES

1 3 3
1 3 3
1 8 3
2.00
1 5 0
1 8 3
1 0 0
1 5 0
1 8 3
1 8 3
2 . 1 7
1 8 3
1 . 6 2
2.00
1 . 5 0
1 . 5 0
? 3 3
2.00
1 . 6 7
1 . 6 /
1 . 6 7
1 . 6 7
1 . 6 7
1 . 6 /
1 . 6 7
1 . 6 /
2.33
2.00

1 . 3 3
1.33
1 8 3
2.00
1 5 0
1 8 3
1 0 0
1 5 0
1 8 3
1 8 3
2 . 1 7
L83
1 . 6 2
2.00
1 . 5 0
1 . 5 0
2.33
2.00
1 . 6 7
1 . 6 7
1 . 6 7
1 . 6 7
1 6 7
1 . 6 /
1 6 7
1 . 6 7
2.33
2.00
1 . 6 /67

67
67
67
67
67
67
67

2.33
2 0 0
1 6 7
1 . 6 7
1 . 6 7
1 6 /
1 . 6 7
1 6 7
1 6 7

1 .67
2.33
2.00

67
67
67
67
67
67

67
67
67
67
67
67
67
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5 . TABLEAU (suite)

PORTION
EXCLUSIVE
NUMERO

1 / 9  -  3 1 0
179 - 401
179,402
1 7 9 - 4 0 3
179 - 404
179 - 405
179 - 406
179 - 407
179 - 408

POURCENTAGE DE LA
PROPRIETE INDIVISE
DES PARTIES
COMMUNES

1.67
2.33
2.00
2.50
2.67
2.50
2.67
2.83
2.83

POURCENTAGE DE LA
CONTRIBUTION DU
PROPRIETAIRE AUX
DEPENSES COMMUNES

1.67
2.33
2 0 0
2.50
2.67
2.50
2.67
2.83
2.83

NOMBRE
DE
VOTES

2
2
2
3
3
3
3
3
3

6.26 . USAGE DES PARTIES EXCLUSIVES

CETTE SECTION S'APPLIOUERA AUX PARTIES EXGLU-
srves 1urunrs DE LoGEMENT rr ultrEs DE coM-
MERCES ET BUREAUX) MUTATIS MUTANDIS.

Chaque propri6taire d une unitd de logementaura le
droit d'en jouir, comme il I entend, comme demeure
unifamil iale et le propri6taire d'une unit6 de com,
merces ou bureaux aura le droit de louir comme tl
I  entend de sa part ie exclusive pourvu que ce soiI
conformdment aux reglements municipaux et autres
ldgislations gouvernementales a condition de ne oas
gdner les drorts des autres coproprietaires et de ne
rien faire pour compromettre la destination du oroiet
et particulierement. mais sans limiter la qeneraiite de
ce qui precede chaque proprietaire devra occuper et
se servir de son unit6 de logementou unit6 de com-
merces et de bureaux en conformit6 avec les restric-
tions et stipulations suivantes, savoir :

USAGES PERMIS
Unitds de logement: Les unites de loqementsont
destinees a une seule lamil ie Elles ne servironl pas
a I 'exercise d une professton ou a une entreprise
commerciale ou d affaires a conditron, toutefois que
ces restrictions n'emp0cherontpas la D6clarante d u-
tiliser des parties exclusives comme moddles ou t6-
moins aux fins d inspection etde vente etd v main-
tenir des exhibits et des enseignes et d uti l iser le bu-
reau du gdrant pour fins de vente et de location et
d'user de toutservice qui serait,  a la discretion de la
Ddclarante, raisonnablement ndcessaire a la vente et
a la location, jusqu i ce que toutes les part ies exclu-
sives soient vendues par la D6clarante.

Unilds pour les commerces ou les bureaux
Les unrt6s de commerces ou de bureaux pourront 0tre
uti I is6es a des fins de bureaux, de magas ins de detai I,
place d affaires etpour des fins commerciales etpro-
fessionnelles, p0urvu que ces activit6s soient per-
mises par les Reglements municipaux ainsi que pour
toute autre f in permise oar la Loi

DEFENSE DE LOUEB DES CHAMBRES
ll sera d6fendu de convertir les unitds de loqement en
chambres meublees pour les louer a des individus ou
en g6n6ral de louer des chambres, ou de louer a des
chambreurs, ou de louer partie seulement des unit6s
de logement. Mais rien aux pr6sentes ne restreint le
droit d un propri6taire de louer la totallt6 de sa partie.
Le propri6taire d'une unit6 de commerce ou de bu-
reaux aura le droit de louer son espace en tout ou en
partie.

ANIMAUX
Aucun animal m6chant, malodorant, malpropre ou
bruyant ne pourra etre gardd dans le projet.

NE PAS TROUBLER NI ENDOMMAGER
Un proprietaire ne peut se servir de sa partie de facon
a troubler la jouissance parsible de son voisin el, sans
limiter ce qui pr6cdde, un propri6laire ne peut pas el-
fectuer ou faire faire des lravaux avec ou sans machi-
nerie ou outi ls, de quelque nature que ce soit,  qui
soient de nature a affaiblir, endommaqer ou troubler
la structure de I edif ice ou i d6ranger les voisins.

UNIFORMITE DANS LA DECORATION DE
L'EDIFICE
Les portes d'entrdes des parties exclusives, les fen0-
tres, les surfaces exterieures peintes et, en g6n6ral,
tous Ies 616ments extdrieurs qui contribuent d l 'har
monie de I'ensemble, ne peuvent pas etre modifids
sans I 'autorisation des admintstrateurs mOme s i l
s agit de parlies communes r6serv6es.
Nonobstant ce qui pr6cede, le propri6taire d une un ite
de commerces et bureaux ou ses locataires oourront
poser des enseignes sur leurs fenetres el sur leurs
portes, pourvu que ces enseignes soient d aspect
propre et conservateur et que leu r tai I le et leur concep-
tion soient approuv6es par les administrateurs, dont
l'approbation ne pourra 0tre refusee d6raisonnable-
ment,

6 .3

6.4

6 . 1

6 . 1 . 1

6 .5

6 . 1 . 2
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6 .6

6.7

PAS D'ANTENNES EXTERIEURES
ll n'estpas permis a un propri6taire d' instal ler a I ex-
t6rieur une antenne de radio et de 16levision.

AFFICHES 6'12

(Amend| lors de l'Assemblfe gfndrale an-
nuelle des copropriElaires de la Phase I du
Cours LeBoyer tenue le 3 oclobre 1984)
l l  n esl pas permis de poser sur I edif ice des ensei-
gnes, panneaux, lanternes et pancartes, sauf ce qui est
or6vu ci-dessus.

PAS D'OPPOSITION AUX RTPARATIONS 
6'13

Aucun copropri6tatre ne pourra s'0pposer d I ex6cu
lion de travaux de reparation ou d'entretien n6ces-
saires a l ' immeuble m0me i I  int6rieur des part ies
excl us rves.

RESPONSABILITIi
Chaque coproprietaire individuel sera responsable
envers les autres copropri6taires des dommages cau- 6.14
sds par sa faute ou sa ndgligence ou celle de ses
employ6s, sa famil le, ses invtt6s, ses cl ients, ses lo-
cataires ou tout autre occupant de sa partie exclusive,
ou par I 'usage d'une chose lui appartenant 0u p0ur
laquelle i l  est 6galement resp0nsable

TRANSF0RMAT]0NS 6.15
Chaque proprietaire peut, a son g16, transformer
l'amdnagement intdrieur de sa partie exclusive, mais
i l  doit d abord soumellre ses plans aux adminis'
trateurs trenle (30) jours avant le ddbut des travaux,
Si, dans I 'opinion des administrateurs, les travaux
or6vus pouvaient causer des dommages soit a une
autre part ie exclusive, soita une part ie commune, i ls
peuvent alors exiger que les lravaux soient faits sous
la surveil lance d'un architecle choisi par eux: les
honoraires duquel seront a la charge du proprietaire
interesse En outres, les administrateurs ne ref use-
rontpas lapprobation de ces plans a moins que les
transformations ou reparations proposees ou la
manidre d y proc6der, soient susceptibles d endom-
mager 0u de deteriorer loute autre unite ou les parl ies
communes ou d'en diminuer la valeur, Nonobstant ce
qui pr6cdde, Ia D6clarante et/ou tout propri6taire futur
de toute unit6 de commerce ou de bureau peut modi-
f ier, comme il I entend, I am6nagement interieur de sa
parl ie, sans I approbation des administrateurs, pour-
vu qu i I n aflecte pas la charpente ou les espaces com-
muns. De plus, la D6clarante peut modil ier, comme 6'16

elle l 'entend, lamdnagementintOrieur de toute parl ie
exclusive qui lui appart ienne, sans le consentement
des administrateurs.

DEFENSE D'ACCROITRE LE RISQUE
D' INCENDIE
Dans les part ies exclusives, i l  ne sera pas permis de 6'17

faire quoi que ce soit ni d apporter ou ni de garder quoi
oue ce soit qui entrainerait une augmentation des

risques d incendie ou des taux d'assurance-feu sur la
propri6t6 ou une part ie d' icel le, ou sur les biens
meubles a I int6rieur d'aucune part ie exclusive.

PAS D'ANNULATION D'ASSURANCE OU
D'AUGMENTATION
Personne ne devra occuper ou se servir d une partie
exclusrve de manidre a provoquer I annulatton de
toute police d'assurance dont r lestlaitmenlion dans
la pr6sente D6claration ou d Otre la cause d'une aug-
mentation des orimes.

RESPECT DES LOIS
Le proprielaire de chaque partie exclusive exigera de
tous Ies r6sidents, locataires, visiteurs, invttds, em-
ployes ou autres personnes venanl dans sa part ie
exclusive, qu ils respectent et il respectera lui-m0me
les exigences pertinentes de la Loi, de la prdsente
D6claration ei des rdglements etordonnances {aits en
vertu des pr6sentes.

RESPECT DES CLAUSES HYPOTHECAIRES
Tant qu'une partie exclusive est grev6e d'une pre-
miere hypotheque, s0n occupation et son usage se-
ront sujets, d tous 69ards, aux termes et cond itions de
cette hypotheque jusqu'au paiement complet et lib6-
ration de telle hypotheque.

ENGAGEMENT DES LOCATAIRES
Un propri6taire ne louera pas sa partie ) moins que le
locataire ne remette aux administrateurs, avant d'en-
trer en possession des l ieux, un engagement sign0
par lui a l'e{{et suivant:

garantis
que moi-mOme, toutes les personnes r6sidant
avec moi et mes invitds dventuels et/ou mes em-
ploy6s ou toutes autres personnes faisant usage
de la part ie exclusive louee par moi. el des partres
communes, respecteront les dispositions de la
Loi, de la Ddclaration, y compris les reglements et
ordon nances, et tous autres reg lements et i nstruc-
t ions des admrnistrateurs pour la dur6e de mon
occuoation. "

Tout proprietaire qui loue sa partie ne sera pas Iib6r6
par I engagement prdcit6 du locataire d'aucune de ses
obligations relatives ir sa partte et il sera conjointe-
ment et solidarrement responsable avec son locataire
de I 'ex6cution de ces obligations.

AFFAISSEMENT DES STRUCTURES
Aucun des droits et obl igations des copropri6taires
crees par les prdsentes ou par la Loi, ne sera en
aucune fagon modif ie par des empietements rdsultant
de I affaissement normal ou du ddplacement normal
des structures.

VOIES D'ENTREE
Les voies d entree en avant des parties exclusives ne
seront pas obstru6es ou utr l is6es pour d'autres f ins
que pour entrer dans les parties exclusives et en sortir

6 . 8

6 . 9

6 . 1 0

6 . 1 1
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6 . 1 8

6 .19

6.20

6.21

6.22

6.23

6.24

AUCUNE DECORATION EXTERIEURE
L'ext6rieur de toute partie exclusive ne sera pas d6co-
16, peintou modif i6 par aucun proprietaire de quelque
fagon que ce soit, sans le consentement pr6alable des
administrateurs, saul tel que pr6vu ci-dessus.

USAGE DES RENVOIS D'EAU
Les cabinets d'aisance et aulres apDarer ls a eau dans
I 6dif ice serviront uniquement aux f ins pour lesquel-
les ils ont 6td construits; on n'y jettera pas de
balayures, de ddchets, de chiffons, de papier, de
cendresouautresobjets. Tousdommagescaus6spar
une utilisation interdite des cabinets d aisance et ap-
pareils d eau seront a la charge du propnetaire de la
partie exclusive duquel ils ont 6t6 caus6s. Les toi-
lettes, les robinets et les 6viers devront Otre maintenus
en bon 6tat et le proprietaire de ladite partie exclusive
devra effectuer les r6parations sans d6lai.

DROIT DE PEruETNTN
Les agents des administrateurs et tous entrepreneurs
ou ouvriers autorises par les administrateurs, peuvent
a toute heure raisonnable de la journ6e, pour toute
raison admise en vertu des dispositions de cette
D6claration, entrer dans toute partie exclusive. Sauf
en cas d'urgence, ces entrees seront faites apres
accord avec le propri6taire. En cas d'urgence, on
pourra pdndtrer de force en tout temps.

PAS DE MATIERES INFLAMMABLES
OU EXPLOSIVES
Aucun proprrdtaire ne se servira ou ne permettra
qu on apporte dans sa partie exclusive ou en aucun
endroil  dans les part ies communes, des huiles ou
liquides inf lammables, tel les que essence, k6rosene,
naphte ou benzine ou autres explosifs ou articles con-
siddr6s particulidremenl dangereux d la vie, la s6cu-
ritd ou la propriete, sans obtenir dans chaque cas Ie
consentement 6crit des administrateurs.

FERMETURE DES FENETRES
Les propri6tai res garderont toutes les fen0tres ferm6es
lorsq ue celi est necessai re pour 6viter des dommages
occasionn6s par l 'orage, la pluie, le gel ou la neige.

ENTRETIEN DES PARTIES EXCLUSIVES
Chaque propnetaire devra, a ses frais, c0nserver en
bon 6tat, 16parer ou maintenir en 6tat de propret6 et
d'hygiene sa parl ie exclusive et I 'equipemenl et les
ddpendances qu i s y rattachent et i I devra fai re toute la
red6coration, toute la peinture et appliquer tout le
vernis qui pourraient s'av6rer necessaires A la bonne
apparence et au bon 6tat de sa partie exclusive.

BEBORDS DES FENETRES
Rien ne pourra 0tre plac6 sur les rebords de fenOtres

REGLE crruEnnIr
En rdgle gen6rale et sans porter pr6judice et sulet aux
pr6sentes, le propri6taire de toute partie devra I utili-
ser en bon pere de famil le, de fagon raisonnable,
suivant les dispositions de la Loi, de la presente
Declaration et des reglements et ordonnances adop-
t6s sous son emp i re et sans nu ire aux droits des autres
propri6tai res.

U9AGE DES PARTTES CoMMUNES nESrn-
VEES

OCCUPANTS DES UNIES DE LOGEMENT
Sous r6serve des dispositions de la Loi et de la
pr6sente Declaration seuls les occupants des unit6s
de logement auront droit a I usage des parties com-
munes r6serv6es, 6numerees aux sections 2.4.1.1 A
2.4.1.6.

FENETRES ET PORTES
Ouant aux fenOtres et portes (qui sont parties com-
munes r6serv6es), le propri6taire de la partie exclu-
sive ayant I usage exclusif des dites fenOtres et portes
aura les obligations suivantes, savoir :

les garder propres;
les garder t0ujours en bon 6tat de fonctionne-
ment:
r6,parer tous dommages qu'el les subiraient;
les remplacer quand besoin i l  y a.
OTPoT DE RANGEMENT
Chaque propri6taire d une unit6 de logement aura
p0ur son usage propre et exclusif l 'usage d'un d6p0t
de rangement qui sera d6sign6 par les adminis-
trateurs. L entretien de ce d6p0t de rangement sera
assu16 par les administrateurs. Ceux-ci pourront, de
temps a autres, a leur entidre discr6tion, farre des
changements ratsonnables dans la localisation de ces
ddpOts de rangement.

USAGE DES PARTIES COMMUNES

(Amendd lors de l'Assembl6e gdndrale an-
nuelle des copropriftaires de Ia Phase I du
Cours LeBoyer lenue le 3 octobre 1984)
Sous rdserve des dispositions de la Loi, de cette
Declaration et de toutes regles et ordonnances, cha-
que proprietai re d'une partie excl usive a la jouissance
et I usage complets de toutes les parties communes a
I exception de ce qui est r6serv6 par la pr6sente
Ddclaration, Ie tout sans porter atteinte aux droits des
autres copropri6taires et en autant que des disposi-
tions a ce contraire ne soient prdvues aux presentes.
Aucun proprietaire ou occupant d'autre partie ne peut
obstruer le foyer, les entr6es, les corridors, les esca
liers, les asceqseurs. les passages ou autres parl ies
communes du projet; il ne peut pas non plus permet-
tre que de tel les obstructions demeurent sur ces
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parties c0mmunes. Les loyers, vestibules, entr6es,
aires publiques et escaliers ne pourront 0ire uti l isds
que pour les traverser normalement.
Aucunes substances dangereuses, insalubres ou
malodorantes ne seront introduites dans les parties
c0mmunes.
Chaque coproprietaire sera personnellement respon-
sable des dommages aux part ies communes et de
fagon 96nerale, de toutdommage d6cou lantde I'usage
abusif ou incompatible avec les fins des parties
c0mmunes qu rls resultent de ses propres actes de
commission ou d'omission, de ceux de sa famil le, de
ses locataires, de ses pr6posds, de ses invites ou de
ses visiteurs.
0n ne devra rien entreposer dans les parties commu-
nes sans le consentement prealable des administra-
IEUTS.

0n ne devra pas transgresser les reglements relatifs a
l 'usage des part ies communes.
Aucun co0ropri6taire n'aura accds, sans le consente-
ment 6crit des administrateurs, aux parties commu-
nes affect6es de temps a autres aux servtces com-
muns, d I'entreposage pourlins d entretien de | 6ditice,
a I op6ration de machines, aux bureaux du gdrant, ou
a toute autre partie commune utilis6e pour le soin et
I'entretien de la propri6t6. Aucun proprt6taire ne
devra d6corer ou modifier l'ext6rieur de loute partie
exclusive, de quelque fagon que ce soil ,  sans le
consentement pr6alable des administrateurs, a
I exception de ce qui est autrement prdvu dans cette
Declaration.

ENTRETIEN ET REPARATION DES TUYAUX,
CANALISATIONS ELECTRIOUES ET
PLAFONDS

Nonobstant toutes les dispositions, clauses et condi-
tions des pr6sentes ou de la Loi ddterminant que les
tuyaux et les canalisations electriques s0ntcommuns
ou exclusrfs, et nonobslant le passage de tuyaux
exclusils et de canalisations 6lectriques exclusives
dans les parties communes, ou le passage de tuyaux
communs et de canalisations 6lectriques communes
dans les part ies exclusrves, la responsabil i t6 de
I entretren des reparations et des co0ts s y rattachant
s'6tablira comme suit :

TUYAUX

Responsabil i t6 des propri6taires :
Le proprretaire de chaque partie exclusive sera res-
ponsable de tous les tuyaux situ6s d l ' int6rieur de
toute partie exclusive (a I exception de ceux qui ser-
vent a plus d une (1) part ie exclusive) ainsi que de
tous les tuyaux destin6s a I usage exclusil de cette
parl ie exclusive, a part ir de I endroit ou ces tuyaux
rejoignent des tuyaux servant a cette partie exclusive
en meme lemps qu a une ou plusieurs autres parties
EXC I US IVES.

Responsabi l i t6 des adminislraleurs :
Les administrateurs ont la responsabi l i t6 de tous les
autres IUyaux.

CANALISATIONS ELECTRIOUES

Responsabi l i t6 des propri6taires :
Le propri6tarre d'une partie exclusive a la responsabt-
lit6 de toutes les canalisations el fils dlectriques a
partir de leurs poinls de raccord au panneau install6
dans la partie exclusive, c est a-dire toutes les cana-
l isat ions servant a chaque part ie exclusive a part i r  du
panneau sus-mentionn6, que ces canal isat ions dlec-
tr iques soientsi tu6es a l ' inter ieur ou a I  ext6r ieur de la
part ie exclusive; ou que ces canal isat ions 6lectr iques
longentdes murs communs ou des murs appartenant
aux parties exclusives.

Responsabi l i td des adminislrateurs :
Les administrateurs ont la responsabilit6 de toutes les
autres canal isations 6lectrioues.

PLAFONDS

Les plafonds sont {aits de madriers de bois et de
poutres et solives exposees Les madriers, poutres et
solives exposes sont communs. Nonobstant ce qui
pr6cede, chaque propri6taire est responsable de
I 'apparence et de leur condit ion ext6r ieurs; les r6pa-
rations de nature structurale seront a la charge des
administrateurs comme d6penses communes.

ADMINISTRATEURS

NOMINATION
Elect ions :  A la premidre assemblee gendrale annu-
el le des copropri6taires, qui  sera tenue dix (10) jours
apres I enregistrementde cette D6claration de Copro-
priet6, tro is (3)admrnistrateurs seront6lus a la majorit6
des voix des copropri6taires Leur remun6rat ion sera
ddcid6e a ladite assembl6e par les copropri6taires
Leurs f onctions commenceront des I enregistrement
de cette D6claration et se termtneront le premier
mercredi d octobre mil neuf cent soixante-dix-huit.

A l 'assembl6e gen6rale annuel le a Otre tenue le pre-
mier mercredi d'octobre mil neuf cent soixante-dix-
huit  et  a chaque assembl6e 96n6rale annuel le subs6-
quente, on 6l i ra toujours au moins trois (3)adminis-
trateurs A chaque assembl6e gdndrale annuelle, les
cooronri6taires voleront sur le nombre d adminis-
trateurs a 0tre nommes, mais en aucun cas on devra
el i re moins de trois (3)administrateurs Aprds que le
nombre des administrateurs ait et6 6tabli comme ci-
haut mentionn6 el  que la mise en candidature ai t  6t6
compl6t6e, les cand rdats recevant le plus grand nombre
de votes seront 6lus comme adminislrateurs
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0uali f  ications
La charge d'administrateur peut Otre d6volue d toute
personne physique ou morale. Mari et femme ne
pourront servir comme administrateurs ensemble et
l'un ne pourra 0tre administrateur tandis que I'autre
est ollicier.

Terme
A compter du premier mercredi d'octobre mil neuf
cent soixante-dix-huit, aucun administrateur ne pour-
ra Otre 6lu pour des termes de plus d une (1) ann6e.
Cependant, rien n'empOche un administrateur d 6tre
166lu a la f in de son terme ou de son renouvellement.

D6mission
M0me aprds avoir accept6 la charge, un administra-
teur peut se retirer en tout temps sur un avis 6crit de
trente (30) jours au pr6sident des coproprietaires et
aux autres administrateurs.

Remplacement
Advenant le refus d'un ou plusieurs adminislrateurs
6lus d'accepter la charge, ou advenant leur mort ou
leur incapacit6 d agir leur d6mission ou toute autre
circonstance faisant qu'il resterart moins de deux (2)
administrateurs en fonction, des remplaqants devront
Otre 6lus a une assembl6e spdciale des copropri6tai-
res, de sorte qu' i l  y ait toujours trois (3) administra-
teurs en fonction. Ceci ne s applique qu'a part ir du
premier mercredi d'octobre mil neuf cent soixante-
dix hult.  Si I 'assembl6e spdciale n'a pas procdd6 au
remolacement des administrateurs d6faillants dans
un d6lai de quatre (4) semaines de la date de vacance,
un j uge de la Cour Su perieure peut, sur requ0te de tout
rnt6ress6 et aprds avis aux copropri6taires, nommer
des administrateurs en remolacement de ceux oui
manquent.
Le paragraphe ci-dessus relatif a la nomination de
nouveaux administrateurs ne s appliquera qu d partir
du premier mercredi d octobre mil neuf centsoixante-
dix-huit seulement pourvu qu' i l  y ait au moins un
administrateur en poste.

Administrateur provisoire
Si les administrateurs 6taient empOch6s, pour une
raison quelconque, d'exercer les droits et les recours
des copropri6tai res, ou a defaut de leu r part de ce {ai re,
une assembl6e spdciale des copropri6taires pourrait
el ire un administrateur provisoire

Desli tut ion
Les copropri6taires peuvent, par vote majoritaire soit
a une assembl6e sp6ciale ou a I assembl6e annuelle,
destrtuer les administrateurs ou l 'un d'eux.

Enregistrement de I 'Acte
L Acte de nomination, de d6mission ou de destitution
d'un administrateur doit 0tre enregistrd au bureau
d'enregistrement de la division d enregistrement de
Mont16al

R6mun6ration
Les pouvorrs etles devoirs des administrateurs com-
menceronti compter de la date de leur nomination ou
6lection. Les copropri6taires l ixeront, de plus, aux
assemblees 96n6rales annuelles, la r6muneration a
etre payee aux administrateurs.

POUVOIRS ET DEVOIRS DES
ADMINISTRATEURS
Les administrateurs sont charg6s de la conservation
de I immeuble, de I entretien et de I 'adminrstration
des part ies c0mmunes selon leur destination, et de
toutes les mesures a prendre dans l'int6r0t commun.
De plus, les administrateurs sont tenus de p16parer
les budgets et de percevoir les contnbutions aux
d6penses communes af in de maintenir |  6quil ibre
financier et de lournir aux propri6taires les services
definis par la Loi et la pr6sente D6claration.
Sans l imiter la g6ndral i te de ce qui pr6cdde, les
fonctions des administrateurs comoortent :

Assurances
Prendre et maintenir en vigueur les assurances exi-
g6es en vertu de la section 1 4 concernant I'assurance,
et faire tout ce qui est n6cessaire afin de se conlormer
aux dispositions de la Loi et d la pr6sente Ddclaration
en ce qui concerne les assurances.

Engager el cong6dier
ContrOler, g6rer, dir iger el administrer Ies part ies
communes au prolit de tous les copropri6taires, etde
tout le projet de copropri6t6, et marntenir, engager,
cong6dier payer a m0me les depenses communes,
tout Ie personnel requis, en tout temps, pour permet-
lre d'accomplir promptement et efficacement leurs
fonctions dans I administration de cette oropri6t6.

R6parer les part ies communes
R6parer et entretenir les parties communes et les
parties communes r6servees conform6ment aux dis-
positions de la Loi et de la prdsente D6claration, aux
lrais des copropri6taires tel que pr6vu par les pr6sen-
tes.

Entretien des part ies communes
Conserver les parties communes et les parties com-
munes reserv6es dans un 6tat de propret6, convena-
blement d6cor6es et amdnag6es et voir a I entretien
des parties communes, autre que I entretien des par-
ties communes rdservdes dont le propri6tarre d'une
partie exclusive est tenue de {aire lui-m0me tel que
prevu ci-dessus. Les entr6es, passages, vestibules et
corridors devront 0tre gardds propres par les admi-
nistrateurs. Les administrateurs verront a I enleve-
ment de la neige dans les entrdes.

Achat des services publics
Acheter I electricite, le gaz et les autres services
oublics uti l ises dans les oart ies communes et dans
les parties communes reserv6es.
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Ghauffage et cl imatisation
Chauffer et cl imatrser l ' inlerieur des part ies com-
munes et des parties communes reservees et fournir
I 'eau chaude.
Les systdmes de relroidissement de I air et de venti-
lalion serontenlrelenus par les administrateurs et les
coproprietaires pourront, avec une permission p16-
alable, s'y raccorder Le propri6taire de chaque partie
exclusive aura la responsabil i t6 d entretenir, rem
placer et 16parer I apparei I d ai r climatise situe dans sa
part ie exclusive. Les administrateurs auront la res-
ponsabil.it6 d entretenir, remp lacer el reparer les autres
appareils de chauffage etde climatisation situ6s dans
les parties communes.
Nonobstant ce qui precede, tous les conduils et f i ls
rel ies au systdme de chaullage et d'air cl:malise
seront 169is par la section I int i tul6e ,,entretien et
r6paration des tuyaux canalisations 6lectr iques et
p laf onds-.

Contrat de t6l6vision
Signer un contrat avec toutes compagnies de t6l6vi-
sion ou c0ble, en vue de fournir des services de
t6l6vision aux parties exclusives. Le branchement de
chacun de ces services et le loyer exigible seront aux
frais du propri6taire de la part ie exclusive. Le tout
sans pr6judice aux disposit ions de la section 6 6 ci
dessus.

Respect de la D6claration
Voir d ce que les propri6taires de parties exclusrves
respectenlles dispositions de la pr6sente Declaration
etles reglements etordonnances adoplees sous l 'em-
pire de cette Ddclaration.

Achat ou location de meubles
Acheter, louer ou autrement acqudrir des meubles a
I usage des propri6taires des parties exclusives, n6ces-
saires a leur louissance des parties communes et des
oarties communes r6servdes. ou devantservir a l'admi-
nistration eta I entretien des parties communes etdes
parties communes r6servees, et, de plus, vendre ou
6changer ces meubles.

Contrats d'enlretien et de service
Passer des contrats, sur une base continue ou perio-
dique, pour la reparation, I entretien ou le service des
parties communes ou des parties communes r6ser-
v6es et oour toutes matidres dont les administrateurs
ont la charge: mais ces contrats ne devront pas
d6passer deux (2) ans a morns d'0tre approuv6s par
vote maloritaire des copropri6taires.

Faire tout ce qui est raisonnablement
n6cessaire
Faire tout ce qui est raisonnablement necessaire pour
I 'ex6cution de leurs lonctions en vertu des disposi-
t ions de la Loi et de la pr6sente Ddclaration et y
compris les rdglements s appliquant aux part ies
c0mmunes.

Adopter des rdglemenls el ordonnances
Adopter des reglements et ordonnances quant aux
fonctionnementet utilisation de Ia propri6t6, en toute
matiere ou des reglements et ordonnances s'averent
ndcessaires et n'ont pas 6t6 edict6s antdrieurement
par les copropri6taires; ces rdglements et ordon-
nances devront demeurer en vigueur jusqu ) r6voca-
tion ou amendement, par vote majoritaire des copro-
pri6taires.

Droit d'engager un g6rant
Les administrateurs auront le droit d engager un 96-
rant, donl le salaire sera d6termin6 par les adminrs-
trateurs et approuv6 par les copropri6taires a une as-
semblee des copropri6taires, et qui exercera les lonc-
tions et fournira les servrces autoris6s par les admi-
nistrateurs. Ce salaire sera payd a mOme les d6penses
communes. Tout contrat entre les administraleurs et
un g6rant ne devra pas depasser un (1 ) an.
De plus les administrateurs auront le droit d obtenir
et maintenir en vigueur un cautionnement pour tout
gerant si les adminislraleurs le jugent a propos

Servitude el contrats de service
Exercer toute entente ou servitude ou les ratilier aux
Iins de fournir Ies services essentiels etiou services
publics, le tout sujet a I approbation des copro-
pri6tai res.

Mesures d'urgence
Prendre de leur propre initiatlve en cas d'urgence, les
mesures ndcessaires et laire faire tous les travaux
requis pour sauvegarder le projet.

Repr6senter les copropri6taires
Reprdsenter les coproprietaires lors de toute proce-
dure civile, judiciaire ou administrative quipourrait
devenir ndcessaire dans l'exercice de leurs fonctions.

Engager des services professionnels
Engager des services juridlques comptables ou tous
autres services oro{essionnels necessaires ou utiles a
I operation des parties communes ou a I application
de cette D6claration.

Fourni lure des mat6riaux el services
Fournir tous autres mat6rraux, approvisionnements,
6quipements services, entretiens et reparations que
les administrateurs doivent obtenir et payer en vertu
des dispositions de cette D6claration ou de la Loi, ou
qui, a leur avis, leur sembleraient necessaires ou
uliles pour I op6ration des parties communes ou des
parties communes reservees, ou pour l'application de
cette Declaration; a cond ition que si de tels materiaux,
approvisionnements, 6quipements, travaux, services,
entretiens et reparations sont lournis pour des uniles
de logement ou pour des unit6s de commerces ou de
bureaux specif iques, 0u pour des parties c0mmunes
reservees dont I entretren est a la charge du pro-
pri6taire de telle unit6 de logementou de commerces
ou de bureaux, le proprietaire de tel le unitd en soit
cotis6 soecialement oour le co0t
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10.2.19 Entretien et r6paration des part ies
exclusives
Entretenir et r6parer les unites de logement ou de
comme[ces ou de bureaux et les parties communes
r6serv6es si cet entretien ou ces r6parations sont
necessaires pour sauvegarder les parties communes
ou conserver l 'apparence et la valeur de I ' immeuble,
et Iorsque le propri6taire ou les propri6taires desdites
unit6s de logement, commerces ou bureaux ont n6gli-
ge ou refus6 de procdder d I'entretien et aux repara-
t ions dont i ls ont la charge, dans un d6lai raisonnable
aprds 16ception d'un avis 6crit des adm i n istrateurs, de
la ndcessit6 de tel entretien ou r6parations. Les ad-
ministrateurs imposeront une cotisation sp6ciale d
ces propri6taires p0ur le co0t dudit entretien ou
desdites 16oarations.

10.2.19.1 Droit exclusif de contracler
Les administrateurs ou les personnes auloris6es par
les administrateurs d cette f in, auront le droit exclusif
de contracter pour toutes marchandises, services ou
assurances dont le co0t sera pay6 a mOme le fonds des
d6penses communes.

10.2.20 Rapport et reddit ion de compte
Les admrnistrateurs doivent faire raooort de leur
administration aux copropridtaires rdunis en assem-
bl6e 96n6rale au moins une (1) fois I an l ls doivent
aussi pr6senter un 6tat financier d la lin de chaque
ann6e l iscale, vdrif  i6 par un membre de I ' lnsti tut des
Comptables Agr66s du 0u6bec. L 6tat {rnancier an-
nuel doit0tre mis a la disposit ion de tous les copro
pri6taires et de tout cr6ancier hypothecaire. Les
administrateurs doivent de plus pr6senter une reddi-
tron de compte f inanciere lorsque cessent leurs lonc-
ttons.

10.2.21 Pas d' inhabil i t6 en cas d' int6r6t
Aucun administrateur ne sera inhabile du fait de son
slatut, d'exercer au n0m des copropri6taires des
c0ntrats, ententes ou transactions avec une compa-
gnie ou une entite dans laquelle i l  a des interOts,
pourvu qu i l  ddvoile son int6rOt et que le contrat,
l 'entente ou la transaction soient approuv6s par un
vote maloritaire des copropridtarres.

10.2.22 Aucuneresponsabi l i t6personnel le
Aucun administrateur ne sera personnellement res-
ponsable des actes, de la ndgligence ou du ddfaut de
toute personne d qui i l  a accord6 un contrat; ou de
toute perte ou d6pense occasionn6e par I rnsuffisance
ou le manque de t i tre dans toutbien acquis a la suite
d'un vote des coproprietaires, pour et au nom des
copropri6taires, ou de I insuff isance ou d'un d6faut de
toute garantie ou de valeur ou sur laquelle les den jers
des coproprrdtaires seront investis, ou de toute perte
ou dommage r6sultant de la fai l l i te, de I insolvabil i t6
et d'actes frauduleux de toute personne chez qui les
argents, valeurs ou biens des coproprietaires seront
deposes ou de toute perte occasionnee par une erreur
de jugement ou par un oubli  de leur part, ou de toute
autre perte, dommage ou malheur quels qu i ls soient

qur surviendraient dans I'exercice des fonctions de
leur mandat ou qui en d6couleront, saul s' i ls sont le
r6sultat de leur malhonn0tet6 ou d actes lrauduleux
ou d'omissions lrauduleuses de leur part.

10.2.23 Indemnisationdesadministrateurs
Toutadministrateur sera, de temps ) autres eten tout
temps, indemnis6 ettenu quitte et indemne, A mOme
les fonds des coproprietaires, de :

'10.2.23.1 Tous co0ls, charges et d6penses quels qu ils
soient, que les administrateurs subissent ou en-
courent a la su ite de tous procds, actions et pou rsu ites
intent6s, commenc6s ou entrepris contre eux a cause
ou a la suite d'un acte, d un fait,  d une a{faire ou d'une
chose quels qu i ls soient, pos6s, faits ou permis par
eux dans ou d l 'occasion de I 'exercice de leurs devoirs
ou fonctions, a I 'exception d'actes ou d omissions
malhonnOtes ou f rauduleux.

10.2.23.2 Tous autres co0ts, charges et d6penses qu' i ls
encourenti bon escienlen marqe de leur administra-
t ron.
Tous les administrateurs manipulant des argenls ou
des valeurs appartenant aux coproprrdtaires ou en
etant responsables, fourniront un cautionnement. La
pnme en sera d6fray6e par les copropri6taires.

10.2.24 Banque
Les transactions bancaires des coproori6taires seront
faites dans une banque a charte, une inslitution ban-
caire, une caisse populaire 0u une compagnie de
fiducie, d6sign6e par les administrateurs, et toutes
ces transactions bancaires seront transig6es au nom
des coproprietaires uniquement par les administra-
teurs lesquels doivent ouvrir un compte en f iducie
dans une banque a charte, une insti tut ion bancaire,
une caisse populaire ou une c0mpagnie de f iducie, et
conserver tous les documents bancaires. Ce comnte
sera uti l ise uniquement pour I op6ration et I  adminis-
tration du projet de copropri6t6. Sans l imiter la
g6neralit6 de ce qui prdcdde, les administrateurs
aurontseuls, le droit de faire ce qui suit faire, signer,
t irer, accepter, endosser, n69ocier, produire, d6poser
ou transferer des cheques, bi l lets promissorres, trai-
tes, lettres de change et mandats relatifs aux copro-
pri6taires, exdcuter tous contrats se rattachant d ces
transactions bancaires et d6finissant les droils et
pouvoirs des parttes d ces dernidres et autoriser tout
olficier de ces banques a faire, au nom des copro-
prietaires, tout ce qui est n6cessaire al in de laci l i ter
ces transactions bancaires.

10.2.25 Signature des documents
Les actes, cessions, transports, contrats, cheques,
obligations et autres documents faits au nom des
copropri6taires doivent0tre signes par la malorit6 des
adminrstrateurs, le touten conformite de la Loi et des
disposit ions de cette D6claration.
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11.1.2
11.1.2.1

Emprunt
Les adm in istrateurs ont le dro itd emprunter de I argent,
jusqu'a concurrence de la somme de DIX MILLE
D0LLARS ($10,000.00)de la banque, institution ban-
caire, caisse populaire ou compagnie de f iducie ou le
condominium detient un compte, pourvu que I'em-
prunt soit en conformite avec les extgences du bud-
get, le tout sans le consentement des coproprt6taires.
De plus, dans tous les autres cas, les administrateurs
auront le droit d emprunter de I argent pour I'accom-
plissement de leurs devoirs, mais ces emprunts
n6cessiteront I approbation, par vote majoritaire, des
copropri6taires r6unis en assembl6e.

Garantie des emprunts
Les adminrstrateurs ont le pouvoir de garantir le
remboursement des deniers empruntes par eux et
I inter0t sur iceux, par effet n6gociable

Dossiers
Les administrateurs verront d conserver les dossiers
survants:
Un ieu de plans et devis d'architecture de
l'6dif ice et de toutes les translormations fattes par
les copropri6taires;
Les procds-verbaux des assembl6es des
administrateurs et des coptopridtaires;
Les registresfinanciers et les livres de compta-
bi l i t6, y compris une l iste chronologique des requs
et des d6penses, ainsi qu'un compte s6par6 pour
chaque partie exclusive, compte qui 6tablira le mon-
tant de chaque cotisation des d6penses communes
pour chaque partie exclusive, la date d'6ch6ance, le
montant pay6 sur ces ddpenses, et toute somme
impay6e.
Un registre des propri6taires des part ies ex-
clusives, indiquant les noms des copropri6taires,
tels que donn6s par les coproprtdtaires, les adresses
postales pour f ins de signif ication, les procurations
en vigueur de temps a autres, les noms et adresses
postales pour fins de signi{ication de tous les crean-
ciers hypothdcaires qui, de temps d autres, donnent
avis aux administrateurs de I enregistrementde leurs
hypothdques, arnsi qu'un registre des transferts de
droits de vote a des creanciers hypoth6calres ou d des
tiers qui ontdonne aux administrateurs avis du trans-
fert des droits de vote.
Tous les dossiers doivent Otre accessibles Dour ins-
pection, a des heures raisonnables, par tous les co-
propri6taires et cr6anciers hypoth6caires ou leurs
repr6sentants expressement autoris6s.

D6cisions des administrateurs
Toute d6cision des administrateurs sera pri-
se par vote majoritaire.
Les administrateurs se 16uniront chaque lois
qu' i ls le jugeront n6cessaire.
l ls r6digeront et conserveront les procds-
verbaux de leurs assembl6es.

ASSEMBLEES DES COPROPRIETAIRES

ASSEMBLEES EEruENNITS ANNUELLES
(Amendd lors de I'Assemblfe gfn€rale an-
nuelle des copropriftaires de la Phase I du
Cours Le4oyer tenue Ie 3 oclobre 1984)
0uand : Les copropri6taires tiendronl leurs assem-
bl6es g6n6rales annuelles le ou vers le dernier mer-
credi d octobre de chaque annde.

Avis des assembl6es
Ni annonces ni avis publics de la convocalion
des assembl6es g6n6rales ou spdciales des
copropri6taires ne sont requis mais, on enverra,
par courrier recommandd et pr6alablement aflranchi
ou par livraison, dont reception devra Otre accus6e par
ecrit, un avis indiquant le jour, I heure et I'endroitde
I assembl6e, de m0me que I ordre du jour exposant
les sujets i traiter, et ceci au moins vingt (20) jours
(non compris le jour de l'envoi ou de la livraison, mais
y compris le jour de l 'assembl6e) avant la date de
chaoue assemblee. a :
Chaque copropri6laire a I 'adresse de sa part ie
exclusive i morns qu'il n'aitavis6 les administrateurs
d'une nouvelle adresse ou il ddsire recevoir tous les
avis, par lettre recommandde, avis qui devra 0tre requ
par Ies adminislrateurs au moins quinze (15) jours
avant la date d obllt6ration par la poste de I avis de
convocation recommandd exoedi6 par les adminis-
trateurs, et,
Aux cr6anciers hypoth6caires a I adresse signi-
fi6e par les cr6anciers hypoth6caires aux adminis-
trateurs au moyen d une lettre recommand6e.
Les avis peuvent 0tre sign6s par le secr6taire d0ment
6lu ou par toute autre personne que, soit le president
soit le secr6taire d0ment 6lus peuvent, de temps a
autres, nommericettelin. Toutcopropri6taireoutout
creancier hypoth6caire peut renoncer au droit a I avis
d assemblee ou d toute irregularit6 s y rattachant
Suivant le cas, les documents suivants devront
accompagner I 'avis d'assembl6e envoy6 a
chaque copropri6taire ou cr6ancier hypothecaire qui
a droit d un avis d'assembl6e :
Une copie des 6tats financiers de l'ann6e qui vient
de f in i r ;
Le budget proposd quand I 'assembl6e estappel6e
a le voter;
Les amendements projel6s d la D6claration
de copropri6t6, s' i l  y a l ieu,
Les amandements projet6s aux rdglements et
ordonnances,  s ' i l  y  a  l ieu,
Les condit ions essentiel les du contrat pro-
pos6 quand l 'assembl6e est convoquee pour ap-
prouver ou autorlser une transaction ou un estim6 en
vue de I ex6cution de travaux ou quand des d6cisions
extraordinaires doivent se prendre.
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11.2

11.2.1

11.2.1.1

11 .2 .1 .2

ASSEMBLEES SPECIALES DES
COPROPRIETAIRES

0ui convoque Des assemblees speciales des
copropri6taires peuvent 0tre convoqu6es par :

Les administrateurs ou deux (2) d 'entre eux,
en tout temps et de temps en temps lorsque lugd
ndcessaire par les admi nistrateurs;

Par un ou plusieurs copropri6taires repr6sen-
tant au moins un-quart  (1/4) des votes de tous les
copropri6tai res. I ls adresseront leur requOte par lettre
recommand6e aux administrateurs et exOoseront les
sujets qu i ls des renl inscr ire a I  ordre du lour de
I assembl6e Si I  avis d assembl6e n'est pas expddi6
aux coproprietaires et cr6anciers hypothecaires dans
lesd ix (10)  joursdete l ledemande tou tcopropr i6 ta i re
pourra alors convoquer une assemblee en faisant par-
venir  un avis aux cooroorietaires et aux cr6anciers
hypothecaires, avis qur doit  contenir  les signatures
des parties intdressdes; et lesdites parties intdress6es
doivent rep 16senter au mo i ns un-quart ( 1 /4) des votes
de tous les copropri6taires;
Par les cr6anciers hypoth6caires de la m0me
maniere que pour tout copropri6laire,  pourvu que
lesdits creanciers hypothecaires aient des hypothe-
ques d0ment enregistrees contre un certain nombre
d unites et que les droi ts de vote des coproprietaires
leur aient ete transf eres el  que le nombre de vole qu' i ls
det iennent represente un-quart  (1/  )  des votes de
tous les coproprietaires.

Avis
Dans les circonstances susmentionn6es. ou I  on
convoque des assemblees spdciales, l 'avis de ces
assembl6es  sera  d 'au  moins  d ix  (10) jours  avant la
date de ladi te assemblee spdciale plutot qu un mini-
mum de vingt (20) jours lorsqu i l  s 'agi td 'une assem-
bl6e g6n6rale

Toutes les autres formal i t6s concernant les avis pour
les assemblees generales annuel les s appl ique.ont
aux assembl6es spdciales De plus, I  ordre du jour
pour les assemblees speciales doit  accompagner
l 'avis de convocat ion.

Approbat ion de la Ddclarante requise
Cependant,  jusqu'a ce que la D6clarante ai t  compl6t6
et conclu la vente de toutes les unitds exclusives ou
jusqu au premier mercredi d 'octobre mi l  neuf cent
soixante-d ix-h u it, leoue I des deux 6venements sera le
premier advenu, aucune assembl6e speciale des
coproprietaires ne sera convoqude sauf avec le con-
sentement et I aoorobation de la Declarante

OUORUM
Les copropri6tarres etiou le cr6ancier hypoth6caire,
advenant que le propri6taire ai t  fai t  cession de ses
droi ts de vote au cr6ancier hypothdcaire ou les
mandataires des cooroorietaires ou des crdanciers
hypothecaires, detenant la major i te des voles, cons-
t i tueront le quorum aux assemblees

La personne ddtenant des drorts de vote pour toute
unit6 doit prouver son identit6 au secrdtaire des
copropri6taires pour 0tre admisea participera I assem-
bl6e et d voter d cel le-ci
A moins de dispositions i ce contraire aux pr6sentes,
aucune affaire ne sera transig6e d une assemblde
g6n6rale annuelle ou speciale des copropri6taires a
moins qu' i l  y ait quorum de copropri6taire et/ou de
creanciers hypothdcai res p16sents ayant droit de vote,
tel que mentionn6, dans les soixante (60) minutes
suivant I 'heure l ix6e pour la tenue de I assembl6e.
Si dans les soixante (60) minutes suivant I 'heure
fix6e pour la tenue de toute assembl6e g6ndrale an-
nuelle ou speciale des copropri6taires i l  n y a pas
quorum, I assembl6e sera remise i la mOme journ6e
de la semaine suivante, au m0me endroiteta la m0me
heure. et aucun avis de convocation ne sera ndces-
sajre dans ce cas; et si,  a cette nouvelle assemblee i l
n y a pas quorum dans les soixante (60) minutes
survant l'heure f ixee pour la tenue de I assembl6e, les
copropri6taires ou les personnes ayant droit de vote et
qui sont p16sentes en personnes ou sont representees
par procuration a cette assembl6e, constitueront un
quorum; mais en aucun cas y aura-t- i l  quorum a
moins que des personnes detenant au moins vingt-
cinq pourcent (25%) des votes soient presentes
Aucune affaire ne sera transig6e i une assembl6e des
coproprietaires ou i l  n'y a pas quorum

VOTATION, PROCURATIONS ET EXIGENCES
MINIMUM DE VOTATION
A toute assemblee des coproprietaires chacun des
copropri6taires ou des creanciers hypothecaires sr
des cooroori6taires ontfait cession de leurs droits de
vote aux cr6anciers hypothdcaires, ou toute pers0nne
ddtenant une procuration d un copropri6taire ou d'un
cr6ancier hypothecaire, dispose du nombre de voix
6tabli  a la section 5 des nr6sentes.
Les votes peuvent Otre donn6s personnellement ou
par procuration. Aux assemblees g6n6rales ou sp6-
ciales, chaque question sera d6cid6e a la main lev6e
a moins que le pr6sidentou un copropri6taire, crean-
cier hypothdcaire ou mandataire ayant droit de vote et
qur est pr6sent en personne ou par procuration, ne
requiert un scrutin. Sur un vote a main levee, chaque
copropri6taire (ou crdancier hypoth6caire tel qu ex-
pos6 au paragraphe pr6c6dent), ayant droit de vote et
qui est present en personne ou par procuration, aura
le nombre de voix applicable a sa partie exclusive tel
qu 6tabli a la sectron 5 des presentes. Aprds un vote
a main levde sur une question, le president ou tout
copropri6taire ou cr6ancier hypoth6caire ayant droit
de vote et qui est prdsent en personne ou par procu-
ration, peut toujours exiger un scrulin A la suite d un
vote a main lev6e sur toute question, a moins qu'un
scrutin ne soit exigd ou demand6, une ddclaration du
n r p s i d p n t  d p  I ' r q q p m h l p p  r  I  p l l p l  n r r p  l a  m p c r r r p  p q l

u  '  u " v ,  Y v u

adoptee ou passde, ou votee par une majorite deter-
minee, ou n a pas ete adoptee ou une entree a cet effet
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dans les proces-verbaux de I assembl6e, constitue
ront une preuve prima facie des faits, sans preuve du
nombre ou de la proportion des voix en faveur ou
contre toute r6solution ou autre procddure relative a
ladite question;et le resultatdu vote ainsi pris consti-
tuera la d6cision des copropri6taires sur la question
lors d'une assembl6e spdciale ou gdnerale selon le
CAS.

Si, a une assembl6e des copropri6taires, on demande
un scrutin et que la demande n'est pas retrrde, le scru-
tin sera pris de la lagon pr6vue par le pr6sident Le
resultal du scrutin sera consider6 comme 6tant Ia 16
solution de I assembl6e au cours de laquelle le scrutin
a et6 demandd. Une demande de scrutin peut Otre
retiree en touttemps avantque le scrutrn n ait l ieu
Tout coproprietai re peut don ner une procuration dans
laquelle il nomme un mandataire. Cette procuration
doit0tre donnee par 6critsur la signature du mandant
ou de son procureur autorisd par ecrit; si le mandant
est une corporation, la procuration doit Otre faite sur
la signature de la personne autoris6e d ces fins
De plus, tout copropri6taire peut, dans un acte, trans-
f6rer et c6der tous ses droits de vote au premier
cr6ancier hypothecaire, pour la dur6e de I emprunt et
des que les administrateurs aient 6t6 avis6s par Iettre
recommandde de I existence de l'Acte, toutvote futur
donn6 de la part de I unitd ainsi hypoth6qu6e doit Otre
en conlormit6 avec les disposit ions duditActe. Dans
ce cas, le premier cr6ancier hypoth6caire peutdonner
une procuration r6vocable dans laquelle il nomme un
mandataire de la mOme faqon que stipul6e plus haut
Pour qu'une procuration ou sa rdvocatron soit valrde,
elle doit Otre reque par les administrateurs au moins
quarante-huit (48) heures avant I assembl6e. Le
copropri6taire ou toute personne nommde dans la
procuration aura la responsabil i te d'aviser les admi-
nislrateurs de la procuration.
Chaque copropn6tarre a droit au nombre de voix
pr6vus dans la table de la section 5 de la prdsente
D6claration de conrooriet6
Toutes d6cisions, sauf celles 6num6r6es ci-aores.
doivenl Otre prises par vote majoritaire des copro
pri6taires et/ou des creanciers hypoth6caires ayant
droit de vote, pr6sents ou reprdsentds d I assembl6e.
Les decisions dOmentadoptdes lient tous les copro-
pri6laires, m0me ceux qui se sont oppos6s et ceux qui
n'6taient pas pr6sents ou reprdsentds a I assemblee.
Toutes d6cisions d'amender la Declaration de copro-
pri6te et/ou le plan qui I'accompagne ne peuventetre
prises que par un vote d'au moins la moit ie ( i /2) des
copropri6taires repr6sentant soixante-quinze pour-
cenl (/5%) des votes. pour les unites de commerces
ou bureaux et la moit ie (1/2) des coproprrdtaires re-
p16sentant so ixante-qu i nze pourcent (/5 % ) des votes
pour les unites de logement

Ne peuvent0tre prises que par un vote d'au moins la
moit i6 (1/2) des copropri6taires ou de leurs manda-
taires, representant au morns trois-quarts (3/4) des
voles, les decisions concernant :

Les actes d'acquisit ion d' immeubles et d'al i6-
nation part iel le des part ies c0mmunes;
Les travaux comportantlransf ormation, agran-
dissement ou am6lioration des part ies com-
munes et la 16pail i t ion du co0t de ces travaux;
La reconstruction ou les 16parations en cas de
sin is t re ;  su je l  aux d isposi t ions c i -apr is
6tablies a la section 16 dite *D0MMAGES" et
d la section 17 dite "CESSATIoN";
Les acles d'al i6nation et d'acquisit ion des
part ies exclusives dans le cas pr6vu par I 'ar-
t icle 441x du Code Civi l  de la Province de
0u6bec;
Nonobstant les paragraphes pr6c6dents, une assem-
bl6e des copropri6taires ne peut pas imposer d un
copropri6taire; i l'encontre de la Ddclaration de co-
propri6t6, aucune modif ication de la valeur relative de
sa partie de la destination de sa partie ou de l'usaoe
qu i l  peut en laire
Les copropri6taires ne peuvent directement ou tndi-
rectement changer la destination de l'immeuble saul
par un vote unanime. lls ne peuvent pas, saul par vote
unan jme. decider de I al ienation des part ies com
munes dont la conservation est n6cessaire au respect
de la destination de I immeuble.
Si deux (2) personnes ou plus possddent ensemble
une partie ou une hypothdque sur une partie, chacune
d'entre elles, pr6sente ou repr6sentde par procura-
tion, peut voter en I'absence des autres. Toutefois si
deux (2) ou plusieurs d'entre elles sont pr6sentes,
el les doivent d6c ider au debut de I 'assemblee laquelle
aura drort de vote et le secr6taire prendra note de leur
d6cision.
Nonobstant les disposit ions susmentionnees, si le
premier cr6ancier hypothdcaire d qui le copropri6taire
a c6d6 ses vorx etqui en a avise les administrateurs,
tel que pr6vu ci-dessus, est present ou repr6sent6 et
desire voter en conformite aux disposit ions de ce
contrat, il peut le faire a la place du copropridtaire a
m0ins qu'une procuraiion d I effet contraire demeure
en vigueur aux l ivres des administrateurs.
Un executeur, administrateur, tuteur, curateur ou f i-
duciaire (et si une corporation agit en tel le quali te,
toute personne d0ment ddsignde comme fonde de
p0uv0ir pour cette corporation) sur pr6sentation au
secr6taire de I assemblee, de preuves suffisantes d sa
nomination, reprdsentera le copropri6taire a toutes
les assemblees des copropri6taires, recevra les m0-
mes avis etpourra voter de la m0me maniere etaura
les m0mes voix que ledit coproprietaire.
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ABSENcE DES 0FFrcrERs A L'nssrMsLEr
Nonobstant a ce qui pr6cdde, advenant le cas oD
aucun officier ne serait pr6sent a une assemblde
gdnerale annuelle ou d toute assembl6e spdciale, on
orocddera a l'dlection a main lev6e d'un secrdtaire
protempore, lequel agira a la place des off iciers pour
dir iger I assembl6e, ets' i l  s 'agissaitd'une assembl6e
g6n6rale annuelle, il procddera immediatementa des
6lections au d6but de ladite assembl6e g6n6rale
annuelle et non d la f in, et immediatement apres de
telles 6lections, les nouveaux officiers pr6sideront et
dir igeront I assembl6e.

PROCES-VERBAUX REMIS AU CREANCIER
HYPOTHECAIRE
Une copre du proces-verbal de toute assemblee des
copropri6taires doit Otre envoy6e, dans les quinze
(15) jours qui suivent tel le assembl6e, au cr6ancier
hypoth6cai re.

OFFICIERS

Elrclorus
A la premiere assembl6e 96n6rale annuelle, on 6lira
les olf iciers, lesquels resteront en fonction jusqu'au
premier mercredi d octobre mil neuf cent soixante-
dix-huit.  Ces o{{iciers seront :

Pr6sident ;
Vice-Pr6sident ;
Secrdtaire.
Ces o{ficiers seront 6lus par le vote des copropri6tai-
res pr6sents aux assembl6es 96nerales annuel les, i I y
au ra m ise en cand idatu re pour chaque poste et un vote
s6pard sera pris pour chaque poste. Apres chaque
vote, celui qur aura obtenu le plus grand nombre de
voix sera 6lu a ce poste
Aux assembl6es g6n6rales annuelles, suivantes,
commenqant avec I'assembl6e du premier mercredi
d octobre mil neuf centsoixante-dix-huit, les olf iciers
seront 6lus i  la l in de I assembl6e. Par la suite les
6lections auront lieu annuellement d la fin de chaque
assembl6e gen6rale annuel le. Si ne sont pas presents
a cette assembl6e au moins deux (2) off iciers, alors
les off iciers seront6lus au commencement de I'assem-
bl6e

OUALIFICATIONS
Les officiers doivent etre 2g6s de plus de vingt-et-un
(21) ans et 0lre un des coproprietaires ou I 'epouse
(6poux) d un coproprietaire ou si le copropri6taire est
une corporation, un representanl autoris6 de la corpo-
ration Cependant, durant la periode jusqu d la pre-
miere assembl6e 96ndrale annuelle a Otre tenue le
premier mercredi d'octobre mil neuf cent soixante
dix-huit, les off iciers n'ont pas a 0tre un des copro-
prieta rres.

Mari et femme ne Deuvent Otre officiers ensemble ni
l'un d entre eux 0tre officier oendant oue l'autre est
admin istrateur.

FONCTIONS

P16sident
Le or6sident nrdsidera toutes les assembldes des
copropri6taires. En I absence du secrdtaire ou adve-
nant son incapacit6 d'agir, ses pouvoirs et fonctions
oasseront au o16sident.

Vice-P16sident
En l'absence du pr6sident ou advenant son incapa-
cit6 d'agir, ses pouvoirs et lonctions passeront au
vice-ords ident.

Secr6taire
ll assistera a toutes les assembl6es des cooroori6tar-
res et i l  inscrira ou fera inscrire, dans les l ivres
destinds a cette fin les procds-verbaux de toutes les
dellberations de ces assembl6es. De olus. il certif iera
les extraits conformes des procds-verbaux des as-
sembl6es des copropri6taires et, sur demande, Iour-
nira des copies desdits extraits d tout coproprietaire,
cr6ancier hypoth6caire ou administrateur. ll enverra
aussi les avis d assembl6e. En I absence du president
et du vice-pr6sldent ou advenant leur incapacit6 d agir,
leurs pouvoirs et fonctions passeront au secr6taire.

DEPENSES COMMUNES

CONTRIBUTIONS AUX Df PENSES
COMMUNES
Chaque copropri6taire contribuera aux d6penses
communes dans une proportion identique au pour-
centage al loud d sa partie exclusive, dans la section 5
des pr6sentes.

DEFINITION DES DEPENSES COMMUNES
Les d6penses communes comporteront toutes les
ddpenses resultant de la copropri6td et de I opdration
de I immeuble, et, particulierement, du co0t de con-
servation, d entretien et d'admrnistration des parties
communes etdes parties communes r6serv6es, etdes
d6penses encourues pour la fourniture des services
communs, et sans l imiter la gen6ral i t6 de ce qui
precede, el les comprendront '

Entretien et 16parations
L entretien, le nettoyage, la r6paration le remplace-
ment et I opdration des partres communes et des
parlies communes reserv6es et y compris I enldve-
ment de la neige, exception faite des portions des
parties communes r6serv6es que les copropri6taires
sonl tenus d'entretenir eux-mOmes, le tout tel que
decrit  plus longuement aux presentes.

Services
Le co0t de I electricite, du gaz, du chauffage, du
carburant, de I eau et de toutes autres necessites et
services publrcs achetes par les administrateurs.
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13.2.3

13.2.4

13 .2 .5

13.2.6

13.2.7

Salaires des employ6s
La r6mun6ration des employds jugds ndcessaires d
I opdration et I entretien de la propri6t6, et, sans
limiter la g6n6ralitd de ce qui pr6cdde, le salaire de
tout gerant dudit prolet.

Ameublement et 6quipement
Le co0t des ameublements et de | douioement d
I'usage des parties communes et des parties com-
munes reserv6es, y compris leur rdparation, netto-
yage, entretien et remplacement.

Services prolessionnels, primes et bons
Le co0t des services l6gaux, de comptabilit6 et autres
services professionnels jug6s ndcessaires par les
administrateurs, Ies primes des assurances prdvues
aux or6sentes et des cautionnements et le co0t de
toute autre charge et obligation imposdes par la Loi,
par la presente Declaration et par toute d6cision des
copropri 6tai res.

Honoraires des administrateurs
Les honoraires des administrateurs.

Frais d'emprunl
Le co0t des emprunts pour mener a bonne fin les
t2ches et les obligations des administrateurs et le
remboursement, en capital et int6r0t des dettes con-
tract6es pour les tdches et obligations des adminis-
trateurs, pourvu que ces emprunts soient autorisds,
lorsque requis, le toutselon les termes des pr6sentes.

ADMINISTRATION FISCALE

Budget
Aprds la prdsentation du budget aux copropri6taires
oar les administrateurs oour l'ann6e f iscale suivante
d une assembl6e des copropri6taires, et aprds appro-
bation et adoption dudit budget par les copropri6tar-
res a cette assembl6e, les administrateurs ferontpar-
venir i chaque copropri6taire d et chaque cr6ancier
hypothdcaire qui a fait connaitre ses int6r0ts aux ad-
ministrateurs, une copie duditbudgetainsi qu'un avis
indiquant le montant cotis6 a chaque copropri6taire,
tant sur une base annuelle que mensuelle et bas6 sur
la proportion dans laquelle ils doiventcontribuer aux
d6penses communes tel le que stipul6 a la section 5
des p16sentes.
Ledit budget sera divis6 dans les classilications sui-
vantes :
Courant : qui comprendra toutes les depenses a faire
au c0urs de I exercice financier et une allocation rai-
sonnable pour les impr6vus et les lrais d op6ration,
mais qui ne comprendra pas les ddpenses a porter au
compte de r6serve; et,
Rdserve : qui comprendra les fonds r6serv6s pour
les travaux majeurs d entretien et qui ne surviennent
pas tous les ans et aux r6parations et pour les rem-
placements ou 16parations n6cessaires a la suite de
dommages. depreciation et desuetude el gdnerale-
ment pour urgences imprdvues

Paiement des cotisations des
copropri6taires
Commengant le premier du mois suivant la date
d oblitdration de I envoi postal de I avis dudit budget,
chaque propri6taire paiera le versementmensuel de la
oart cotis6e oour sa fraction et devra conti nuer de {ai re
de tels versements, le premier de chaque mois, de la
fagon 6tablie par les administrateurs.
En cas de d6faut ou de retard dans sa or6oaratron du
budget annuel ou de donner un avis de cotisation, les
copropri6taires continueront a payer les contribu-
t ions mensuelles 6tablies au budoet le olus r6cent.

Budgels sp6ciaux
Si, d un moment donn6 au cours d'un exercice linan-
crer, les administrateurs d6cident que la cotisation
annuelle des contributions est insuffisante oour faire
face a des d6penses anticip6es, les administrateurs
p16pareront et feront parvenir a chaque coproprietaire
etachaque cr6ancier hypoth6caire, un budgettempo-
rarre revisd pour le reste de I'exercice financier et, par
la suite, les contributions mensuelles seront cal-
cul6es et pay6es d apres ce budget revis6 jusqu'a ce
qu'une assembl6e d0ment constitu6e ait adopt6 ou
amend6 le budget revis6.

Disposit ions gdn6rales quanl aux receltes
c0mmunes
Les administrateurs doivent placer les ar-
gents accumul6s au comple des r6serves,
dans une banque a charte, une institution bancaire,
caisse populaire ou c0mpagnie de {iducie ou en
conformit6 A larticle 981o du Code Civil de la Pro-
vince de 0u6bec. Les administrateurs af{ecteront
I int6r0t de ce placementau compte de rdserve. Tout
autre olacement fait oar les administrateurs doit 0tre
approuve par les coproprietaires.
Lors de la vente de sa part ie, un propri6taire ne
pourra recevoir de remboursemenl a m0me I actif du
fonds de d6penses communes, mais sa parl devien-
dra la propri6t6 de l'acheteu r avec qu i i I {era les aj uste-
ments n6cessaires, Nonobstant ce qui pr6cdde, I an-
cien propri6taire demeure tenu au paiement de toutes
ses dettes qui, a la date du transfert, sont liquidees et
exlgibles. L'ancien proprr6taire ne peutexiger la res-
t i tut ion, m0me part iel le, des sommes qu i l  aurait
pay6es en tant qu'avances ou paiements provisorres.
Le nouveau oroori6taire est tenu a toutes les contribu-
tions qui dtaient dues lors de la cession de propri6te.
Nonobstant toute autre disposrt ion aux pr6sentes,
I ancien et le nouveau propri6taire demeureront con-
jointement et solidairement responsables, sans bene-
l ice de division etde discussion, pour toutes les con-
tributions qur 6taienten defaut au moment de la ces-
sion de oroori6te.
Toutefois, si la partie a 6te lorclose par le premier
creancier hypothdcaire soit au moyen de I exercice
d'une clause de dation-en-paiement, ou d'une vente
par sh6rilf, le creancier hypoth6caire ne sera pas tenu
pour les paiements en retard d0s par le proprietaire de
lapar t ieexc lus ivequia la i t  I  ob letde lad i te forc lus ion.

13 .3 .2
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13 .3 .4
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Dans les vingt (20) jours survant une demande ecrite
a cet effet, les admrnrstrateurs fournirontd un copro-
pri6taire ou d un cr6ancier hypothdcaire, ou i toute
autre personne autorisde par 6crit par l'un ou I'autre
d'entre eux, un 6tatde compte en date du premier du
mois oir cette demande a 6t6 faite, mais uniquement
en rapport avec les unit6s dans lesquelles i ls ont un
interOt, cel 6tat de compte prendra ce qui suit :
Toute cotisation impay6e ou payable d la date de
I 6tat de comote ainsi oue les intdr0ts accumul6s sur
ce montant;
Le montant du solde au londs de r6serve;
Le monlanl des contributions mensuelles et
la date de leur exigibi l i t6; et,
Le coOl approximatif  de tous travaux ou ac-
quisi l ions dans les part ies communes autori-
s6s par les copropri6taires mais non encore reparti au
budget.
Tous les londs des copropri6taires d6tenus
entre les mains des administrateurs, sauf la petite
caisse ou les londs investis, devront 0tre ddposds
dans une banque a charte, institution bancaire, caisse
popularre ou une compagnie de f iducie.

DROITS DES CREANCIERS HYPOTHECRINTS
En outre de tous les autres droits en laveur des
creanciers hypothecaires de chaque unite crees en
vertu des actes de prOt, de la Loi ou des pr6sentes, et
sans restriction a ceux-ci, le cr6ancier hypothdcaire
aura les droits suivants :
Advenanl la f orclusion d'une f ractron par un cr6-
ancier hypoth6caire qui, par un acte sp6ci{ique s est
faittransporter tous les droits du propri6taire dans et
a tout montant aux fonds des depenses communes,
alors la part du fonds des d6penses communes appli-
cable d cette fraction deviendra la nroori6te du crdan-
cier quand ce dernier obtiendra le titre de I unite, sujet
aux droits de tout cr6ancier hypoth6caire ant6rieur
relativement a ladite fraction;
Les administrateurs devront faire rapport d tout
cr6ancier en premiire hypothdque d'une frac-
tion (et a tout autre crdancier hypothecaire de ladite
fraction lorsque requrs, par ecrit, de le faire) de toutes
les d6penses communes impaydes et de tout autre
ddfaut ou toute autre r6clamation mondtaire contre le
oroori6tairerelativement dsafractionetdont I 6ch6an-
ce est depassee de trente (30) lours
De plus, les administrateurs devrontlaire parvenir
d tel cr6ancier en premiere hypothdque (et a
tout autre cr6ancier hypoth6caire de ladite {raction
lorsque requis, par 6crit ,  de le faire) une copie de
tout avis de d6faut de paiement des d6penses
c0mmunes ou de lout autre d6faut qui est donn6
au proprietaire relativement a l'unit6 contre laquelle
ledit creancier d6tient une hvpotheque.

DEFAUT DE PAIEMENT DEs 0OTISATIONs

Conlraindre au paiemenl
par les administrateurs
Les adminrstrateurs prendront tous les moyens n6-
cessaires pour obtenir le paiement par chaque copro-
pri6taire de toute cotisation impay6e, de toutes contri-
butions mensuelles etde tout autre monlantd0 oar lui
aux adminrstrateurs.

Cotisation garantie par privi ldge
Le paiement par chaque copropri6taire de sommes
qu il doit aux administrateurs est garanti par un pri-
vilege sur son unit6, prenant rang imm6diatement
aprds la 16clamation de vendeur Ce privi lege est
conserv6 par I enregistrement, dans les soixante (60)
iours de l'6ch6ance de la dette, d un avis ou bordereau
sous forme d affidavit indiquant le montant de la
r6clamation et la ddsignation de I unit6 grevde du
privilege. Ce privildge s'6teint d defaut par les admi-
nistrateurs de poursurvre le coproprietaire dans les
trols (3) mois de la date d enregistrementetde mettre
en cause le registrateur qui devra inscrire cette action
a I Index des lmmeubles. Pour enregistrer ce pri-
vi lege et pour en accorder quittance, les adminis-
trateurs devront decider par vote majoritaire.

Int6r0t sur les a116rages
Les arr6rages de paiements exigibles en vertu des
dispositions de cette section 13, porteront int6r0t au
taux de un etdemi pourcent(1 1/2%)par mois a partir
de la date d dcheance.

Autres moyens l6gaux
En sus des recours et privileges prevus par la Loi et
par les pr6sentes, si un copropri6taire {aisant defaut
pour une p6riode de quinze (15) lours de payer une
colisation impos6e contre lui,  les administrateurs
peuvent prendre des proc6dures l6gales pour per-
cevoir ces argents et, d tous montants alors en soul-
france, s ajouteront les lrais de ces proc6dures y
compris les honoraires raisonnables entre un avocat
et son cl ient, et tous ces recours s appliqueront en
plus du privi ldge les garantissant etsans qu i ly ait
renonciation.

ASSURANCES

PAR LES ADMINISTRATEURS
Les admin istrateurs devront souscrire el maintenir en
vigueur, a la limite maximale, les assurances suivan-
tes repr6sent6es par une ou plusieurs polices :

Assurance incendie sur les part ies communes
Assurance contre le leu et avec toute couverture
suppl6mentaire, et toutes autres assurances que les
administrateurs peuvent, de temps a autres, luger op-
portunes :
Assurant a la pleine valeur de remplacement ou de
reproduction, sans rdduction pour depreciation, tou-
tes les part ies communes et les part ies com-
munes r6servdes: et.
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14 .1 .1 .2

14.1.2

14,1 .2 .1

14 .1 .2 .2

14.1.2.3

14.1.2.4
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14.2

14.2 .1

Assurant sur une base de valeur de remplacement ou
de reproduction ou de valeur alors actuelle tous les
biens meubles acquis par les Administra-
teurs pour et au nom des coproprietaires pour leur
usa0e commun.

Assurance incendie sur les parl ies exclusives
Assurance contre I incendie et autres p6ri ls, sur les
parties exclusrves, A leur pleine valeur de remplace-
ment ou de reproduction, sans r6duction pour ddpr6-
cialron. ainsi que loutes autres assurances que les
admin is t rateurs peuvenl ,uger  oppor tunes,  sur  les
parties exclusives, y comprrs toutes les amdlioratrons
faites aux parties exclusives par la Declarante en c0n
formite avec ses plans etdevis, nonobstant le faitque
quelque unes de ces am6liorations peuvent avoir et6
faites aprds l'enregistrement de la pr6sente Declara-
t ion mais excluant toute amelioration faite par les
propri6taires de ces parties exclusives.
Pour  les l ins de la  c lause 14.1.1.1,  de la  c lause
1 4.1.1.2 et de la clause 1 4.1 2, le mot,,reproduction.
est ddfini comme remplacement afin de pourvoir
substantiellement la m0me apparence que celle avant
la destruction, n utilisant pas ndcessairement les
mOmes mat6riaux et/ou m6thodes de construction
orig i  nai res
Les nol ices d'assurance reouises aux sections 1 4.1 .1
et 14.1.2 des ordsentes couvriront les int6r0ts des
administrateurs et des copropri6taires de temps a
autres, selon leurs int6r0ts respectifs, avec les ave
nants habituels en faveur des creanciers hypothecai
res qui seront sujets aux dispositions des pr6sentes,
et tnrrfes ces nnlincs d'assuranCe contiendront les
disposit ions suivantes :
Renonciation i  la subrogation contre les admi-
nistrateurs, les officiers, le g6rant, leurs agents, em-
ploy6s et pr6pos6s, les copropri6taires et tout mem-
bre de la famil le de tout copropri6taire d une partie ex-
clusive, sauf dans le cas d'un incendie volontaire, de
f raude ou d' impact de vehicule;
Ces polrces d'assurance ne seronl pas annul6es ni
modil i6es substantiel lemenl sans avis 6crit
pr6a lable d au mo ins quarante-cinq (45)1ours donnd
aux admrnistrateurs et a tout creancier hypoth6caire
ayant des interOts mentionnes dans ces polices
Renonciation i  toute d6lense bas6e sur la co-
assurance ou I invaliditd provenant de la conduite
ou d'un acte ou d'une omission de toutassu16, ou de
la violation d'une condition statutaire par les admi-
nistrateurs ou par tout copropri6taire;
0u'en aucun cas, la prolection ici mentionn6
ne soit diminu6e a cause de l 'existence de toute
assurance qui pourrait etre prise directement par un
copropri6taire ou crfancier hypothecaire

Assurance-responsab i I  i t6
Assurance pour la responsabil i td publique et les
dommages a la propriete, couvrant la responsabilitd
des administrateurs et des cooroorietaires et dont les

l imites seront determinees par les administrateurs
(mais oour un montant minimun d un mil l ion de
dollars ($1,000,000.00), sans droit de subrogation
contre les administrateurs, les off iciers, le gdrant.
leurs agents, preposds et employ6s, ni contre les
coproprietaires et tout membre de la lamille de tout
propri6taire d une part ie exclusive.

DISPOSITIONS Gf NERALES

Evaluation avant renouvellement
Avant de proc6der au renouvellement de toute police
d'assurance et 6galement en tout autre temps oD les
administrateurs le jugeront opportun, les adminis-
lrateurs obtiendront d'un 6valuateur indeoendant
qualif ie une estimation du co0tcompletde remplace-
mentou de reproduction de la propri6t6 dans le butde
ddterminer le montant d assurance a prendre et le co0t
de cette estimation sera une d6pense commune

R6paration par l 'assureur
Lorsque la propri6t6 doit Otre rdpar1e, I 'assureur
devra la reparer (a moins que la police d'assurance
contractee par les administrateurs ne prevoit pas que
I'assureur s'occupe de faire les rdparations), le tout en
conformite aux disposit ions et condit ions des p16-
sentes;et lorsque le travail sera termin6, les adminis-
trateurs donneront a I'assureur une ouittance oour les
travaux exdcutds.

Droil  de 169ler et d'ajuster les r6clamations
Dans tous les autres cas, les administrateurs auront le
droit exclusif, en leur propre nom et comme agents
des copropri6taires, d ajuster toute perte et de 169ler
toutes r6clamations relativement a toute assurance
prse par les administrateurs, et d'accorder les quit-
tances requises, et tout r6clamant, y compris le pro-
pri6tarre d une partie exclusive endommag6e, sera lre
nar ces aiustements.

Renonciation des cr6anciers hypoth6caires
au produit des assurances
Aucune hypotheque ne sera donnee sur une partie d
moins que le creancier hypothecaire ne convienne de
renoncer a toute disposition contractuelle ou statu-
taire lui donnant Ie droit de laire affecter le oroduilde
toute police d assurance au paiement de l'hypotheque
et de ce {ait, d empOcher I alfectation de ce produita
la r6paration de la propri6te conf orm6ment aux d ispo-
sitions de la Loi et de la presente D6claration. Cette
section 1 4.2.4 se I ira sans prejudrce aux droits de tout
creancier hypoth6caire d'exercer le droit d un copro-
pri6taire de voter ou de consentir a ce que la propri6t6
soit reparee quand un vote esl exige si I  acte du
cr6ancier lui accorde ce droit;  et, 6galement, sans
pr6judice aux droits de tout crdancier hypoth6caire de
recevoir le produit de toute police d'assurance si la
propri6t6 n'est pas reparee.

14.2.2

14.2.3

14.2.4
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14.2.5

14.2.6

14.2.7

Certi f icats el pol ices
Un certif icat d'assurance sera 6mis le plus tOt pos-
sible d chaque proprr6taire et d chaque cr6ancier
hypoth6caire. Chaque proprr6taire et cr6ancier hy-
poth6caire recevra au plus tard dix (10) lours avant
I expiration de toute police d'assurance en vigueur un
certif rcatde renouvellementou certif rcatde nouvelles
polices d assurance. La police principale pour tout
risque assurd sera conserv6e par les admrnistrateurs
dans leur bureau et sera disoonible oour fins d ins-
peclion par les copropri6taires ou creanciers hy-
ooth6caires sur avis raisonnable aux administrateurs.
Si la police principale etait requise par un premier
cr6ancier hypothdcaire ayant la majoritd des hypothe-
q ues sur les parties exclusives, on la lui remettra et, en
ce cas, les administrateurs ne garderontqu'une copie
cert i l i6e de ladite police.

Amendement et annulation de police
Aucun assu16, autre que les adm i nistrateurs, ne pou rra
amender toute police ou polices d'assurances prises
et maintenues par les administrateurs.

Avis de perte aux cr6anciers hypoth6caires
Un avis doit 0tre envoy6 par les administrateurs aux
cr6anciers hypoth6caires a{fectant loute porlion ex-
clusive que ce soit,  dans les dix (10) jours suivant
toute perte par le feu ou tout autre dommage qui
pourrait faire I objet d'une r6clamation en vertu des
polices d'assurance conlre le feu. Cet avrs mention-
nera la nature et la valeur estimde du dommage.

oEaOunSE DU PRODUIT DE L'ASSURANcE

Fiduciaire d'assurances
Le {iduciaire d'assurances sera toutpremier crdancrer
hypoth6caire ddtenant au moins cinquante pourcent
(50%) des premidres hypotheques sur toutes les
part ies, ou toute compagnie de f iducie autoris6e d
faire affaires dans la Province de 0u6bec etchoisie par
ledit creancier. Si aucun cr6ancier ne detienl au
moins cinquante pourcent (50%) des premieres hy-
potheques sur toutes les part ies, alors le f iduciaire
d'assu rances sera nomme par vote majoritaire de tous
les coproprietaires, possedant chacun un (1) vote
pour | 6lection dudit l iduciaire d'assurances (mais le
premier cr6ancier hypothdcaire de toute telle fractron
au ra le d rort d'exercer le vote du nroorietaire de la frac-
tion af{ect6e partelle premiere hypotheque). Deplus,
dans ce dernier cas, le f iduciaire d'assurances sera
une compagnie de l iducie autorisee a faire affaires
dans la Province de Quebec

Paiement du produit au l iduciaire
d'assurances
Si la propri616 ne sera pas r6par6e, l'assureur paiera
le produitde la r6clamation d'assurance au fiduciaire
d'assurances qui en ddtiendra les fonds en lid6icom-
mis pour les proprr6taires et les cr6anciers hypoth6-
caires des Iractions, dans leurs proport ions respec-
l ives. selon leur 'nterOt respecti{ sur reEU d'un cert i
{icatemis par les administrateurs conf irmant la f in de
la copropri6te de I immeuble tel que prevu par I article

442ndu Code Civil de la Province de 0u6bec, le tout
conform6ment d l'article 4420 du Code Civil de la
Province de 0udbec.

Lorsque les r6parations sonl faites par I 'as-
sureur
Dans le cas ou la propri6t6 sera reparee, sur r6ception
des directives des administrateurs a cet effet, l'as-
sureur commencera imm6dialemenl les 16parations
et la reconstruction des dommages survenus et les
terminera au plus tOt possible. L'assureur fournira un
travail de m0me qualit6, de m0me finition de m0mes
soins prolessionnels etfait avec les m0mes mat6riaux
qu'avant les dommages

Lorsque I 'assureur reluse de rdparer
Si la propriete doit Otre rdparde comme susdit et si,
dans tel cas, I 'assureur reluse d'assumer I oblrgation
d'effectuer telle reparations et reconstruction tel que
mentionne aux pr6sentes (ou tel que menlionne dans
toutes autres sections de cette D6claration de copro-
pri6t6), alors I'assureur devra payer le produit de la
r6clamation d'assurance au fiduciaire d'assurances
qui gardera les fonds en f id6icommis, et les adminis-
trateurs proc6deront alors A la reconstruction et a la
r6paratron des dommages survenus et complOteront
celles-ci le plus rapidement possible; et le f iduciaire
d'assurances versera lesdits fonds aux administra-
teurs et en leur nom, en un 0u plusieurs versements,
d la discrdtion dudit f iduciaire d'assurances et au f ur
et a mesure que le travai |, les reparations et la recons-
truction progressent d la satisfaction dudit fiduciaire
d'assurances, (sans pr6judice aux droits du cr6ancier
hypothdcaire le toul en con{ormit6 a la pr6sente
D6claration).

ASSURANCE PAR UN COPROPRIETAIRE

Responsabil i l6 du copropri6taire d'assurer
Chaque propri6taire d une partie exclusive aura la
responsabilit6 de prendre et de maintenir, a la limite
maximale, sa propre assurance sur toute addition ou
am6lioration faite par le propri6taire a sa partie exclu-
sive et sur I ameublement, les apparei ls, l 'equipe-
ment, la d6coralion et les biens et effets mobiliers du
propri6taire contenus dans sa partie exclusive, et les
biens personnels et ef lels mobil iers entrepos6s ai l-
leurs sur la propri6t6; et ces polices d'assurance c0n-
tiendront une renonciation a la subrogation contre les
administrateurs, les off iciers, le g6rant, leurs agents,
employes et preposes et contre les autres copro-
pri6taires du projetet les membres de leurs lamil les,
ou tout propri6taire d'une autre part ie exclusive

Assurance-responsabil i t6 d Otre prise par le
propri6taire
Chaque propri6taire aura la responsabilit6 de prendre
et de maintenir sa propre police d assurance-respon-
sabil i t6 publique, couvrant toute responsabil i t6 de
propri6taire dans la mesure ou elle ne se trouve pas
couverte par une assurance-responsabilit6 publique
et dommage a la propriete prise par les adminis-
ITAIEU TS,
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14.4.3 1 6 .

16 .1

Respect de cette section
Aucun proprietaire ne prendra ou ne maintiendra une
police d assurance sur sa oartie exclusive autrement
qu'en conformite aux dispositions de la presente
section 14., a moins du consentement 6crit  des
administrateurs, consentement qui ne peut Otre arbi-
trairement refus6.

INDEMNISATION RECIPROOUE

PAR LES COPROPHIETAIRES
Chaque copropri6taire indemnisera ettiendra franc de
responsabilit6 les adminrstrateurs de et contre tous
couts, pertes, dommages, blessures ou responsabi-
lit6 quelconques dont les admin istrateurs ou les autres
copropri6taires pourraient 0tre responsables ou qu ils
Bourraient encourir a la su ite de tout acte ou om iss ion
de ce copropri6taire, sa famille ou d'un de ses mem-
bres, ou de tout autre occupant de sa partie exclusive,
ou de tout invit6, visiteur ou mandataire de ce copro-
pri6taire ou occupant, relativement aux parties com-
munes et/ou a toutes autres parties exclusives, d
I'exception de pertes, co0ts, dommages, blessures ou
responsabilit6 caus6s par un assu16 (tel que ddfini
dans la ou les polices d'assurance) et contre lesquels
les administrateurs se sont assures.
Toutes sommes d'argent payables par un copro-
pri6taire aux administrateurs conform6menta la p16-
sente clause 15.1 comprendront tous frais ldgaux ou
de perception encourus par les administrateurs aux
f ins de percevoir ces sommes d'argent, et toutes ces
sommes porteront int6r0t au taux de douze pourcent
(12"k) l'an.

PAR LES ADMINISTRATEUBS
Les administrateurs indemniseront et tiendront franc
de toute responsabilitd les propri6taires de chaque
partie exclusive de et contre tous coOts, perles
dommages, blessures ou responsabil i t6 quelcon-
ques que pourraient subir tout propri6taire sa famil le
ou un de ses membres, tout autre occupant de sa
partie exclusive ou tout invit6, visiteur ou mandataire
de ces proprietaires ou occupants, ddcoulant de ou
caus6s par la n6gligence ou par acte ou omrssion
fautive des administrateurs des olficiers, du g6rant,
de leurs agents, p16pos6s, employ6s ou entrepre,
neurs inddpendants, ou de dommages d la partie ex-
clusive r6sultant substantiellement des r6parations
ou de I entretien des parties communes par les ad-
ministrateurs; p0urvu que, nonobstant toute d isposi-
tion a ce contraire aux prdsentes, chaque propri6taire
consente a se contenter uniquement du produit requ
des assureurs des administrateurs en vedu des po-
l ices d'assurance-responsabil i t6 publique et dom-
mage a la propriet6 de ces derniers, advenant tels
pertes, co0ts, dommages, blessures ou responsa-
b i t t6 .

PERTES OU DOMMAGES

OBTENTION DE SOUMISSIONS
Dans le cas de destruction totale ou partielle de
l '6dl l ice, les administrateurs et I 'assureur agiront le
plus promptement possible pour obtenir au moins
deux (2)soumlssions fermes pour 6tablir le co0tde la
reconstruction comoldte. Par destruction totale ou
part iel le de l 'edif ice dans cette secl ion 16., i l  faut
entendre la destructron totale ou partielle de la pro,
orrdtd sans qu'entrent en consideration toutes am6-
l iorations ou addit ions laites par les proprietaires a
leurs parties exclusives respectives

PROCEDURES ET DEFINITIONS DE ..PERTE,,
ET .DESTRUCTI0N TOTALE 0U PARTIELLE"
Aux f ins de la pr6sente D6claration etde I administra-
tion du projet, le mot .perte. employ6 au paragraphe
4 de lart icle 442t du Code Civi l  de la Province de
0u6bec, signifie une perte ou le co0t de reconstruc-
tton ou de reparation ddpasse vingt pourcent (20%)
de la valeur totale de l'6difice avant la oerte. Par
consOquent, le paragraphe 4 de l'article 442f du Code
C ivi I de la Provi nce de Qu6bec ne s appl ique pas, lors
de la reconstruction ou 16paration en cas de perte si le
co0t de reconstruction ou de reparation esl inferieur a
vingt pourcent (20%) de la valeur totale de I edif ice
avant la perte.
Aux f ins de la pr6sente D6claration etde I administra
tion du projet, les mots ,,destruction totale ou par-
t iel le- employ6s a l 'art icle 442ndu Code Civi lde la
Province de Oudbec, signifient destruction tolale ou
partielle lorsque le co0t de reparation ou de recons-
truction est sup6rieur a vingt pourcent (20%) de la
valeur lotale de | 6difice avant la perte. Advenant la
destruction lolale ou partielle de I edilice et que le co0l
de r6paration et de reconstruction de l'6difice serait
inf6rieur a vingtpourcent (20%) de la valeur totale de
| 6dif ice avant la perte, les administrateurs donneront
alors instruction aux assureurs de proc6der a la
reconstruction et aux r6parations en conformite a la
section 1 4 sur les Assurances dans la oresente D6cla-
ration de copropriet6, le tout sans ndcessit6 de tout
vote des copropri6tarres; et les assureurs proc6deront
imm6diatement sur reception de tel les instructions
des adm in istrateurs, d la reconstruction et aux repara-
t ions requises.
Advenant le cas ou il y aurait destruction totale ou
partielle de I edilice et que le co0t de 16paration ou de
reconstruction seraitsupdrieur a vingt pou rcent(20%)
de la valeur totale de I 6dif ice avant la perte, alors les
administrateurs convoqueront une assemblee spe
ciale des copropri6taires dans les trente (30) jours de
la su rvenue des dommages, af in de decider s'il y a lieu
ou non de reconstruire.

1 5 .
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16.2
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17 .

17.'l

1 8 .

18 .1

1 8 . 1 . 1

CESSATION

CESSATION EN CAS DE DESTRUCTION
TOTALE OU PARTIELLE
Advenant la destruction totale ou partielle de | 6dif ice
("destruction totale ou part iel le- voulant dtre des-
truction totale ou partielle dont le co0t de rdparation
ou de reconstruction serait sup6rieur a vingt pourcent
(20%) de la valeur totale de I edilice avant Ia perte, le
tout tel que plus amplement expliqu6 d la section I6
des pr6sentes relativement aux Pertes et Dommages)
et si la d6cision de reconstrurre n'6tait oas orise dans
les quatre-vingt-dix (90) jours ou s il 6tait d6cid6 de
ne oas reconstruire alors ou'une decision de recons-
truire ou non est ndcessaire, les adminislrateurs au-
ront alors le droit d'enreg istrer u n avis de cessation de
copropri6t6; et dans ce cas, les droits de copropri6td
seront alors liquides par la d istribution aux cr6anciers
hypoth6caires et aux copropri6taires, selon leurs in-
t6rOts respectifs, des produits nets de la venle et des
indemnites d'assurances prises par les administra-
teurs, et ce, plus toute somme d argent accumul6e
dans le compte de rdserve, le tout proportionnelle-
ment d la valeur de leurs fractions respectives moins
tout montant d0 aux administrateurs, le tout con-
formementaux conventions 0r6vues a la section I7.3
des pr6sentes.

CESSATION PAR CONSENTEMENT UNANIME
La cooroori6t6 d'un rmmeuble 6tablie en vertu de la
pr6sente D6claration, peul aussi se terminer au mo-
yen d un avis enregistrd, sign6 par tout les copropri6-
taires et accompagn6 du consentement 6crrt de tous
les d6tenteurs de privi leges ou d hypotheques, et en-
regrstrd contre I'immeuble en entier ou partie d icelui
Cetavis doit0tre enregistre de la m0me fagon que la
D6claration de cooroori6t6.

CONVENTION AVEC LES ADMINISTRA-
TEURS EN CAS DE CESSATION
Si la coproprietd de I immeuble cesse, alors chacun
des propri6taires de parties exclusrves, suivant son
int6rOt respectif, deviendra partie a la c0nvention avec
les administrateurs elsignera avec eux, etsera li6 par
ses clauses comme s'r l  etait part ie a I acte originarre
et les administrateurs devront gerer tel int6rOt con-
form6mentaux clauses de ladite convention, comme
le permettront la nature de te I intdrOtet le sens de lad ite
convention.

RiGLEMENTS APPLICABLES
A u crssnnonr
Les reglements relatifs au partage judiciaire et a la
l ic i tat ion de propri6t6 indivise s appl iqueront i  la
l iquidat ion des droi ts de copropri6t6, d part i r  de la
date d enregistrement de I 'avis mentionn6 dans I  un
ou l 'autre des deux derniers paragraphes, ou a partrr
de la date d expiration du d6lai mentionne d la section
17 1 des ordsentes.

MAflERES ETruENNITS

DROITS D'ENTREE

Par les administrateurs 0u assureurs, sur
avis
Les administrateurs ou tout assureur de la oroori6td
ou d'une part ie d' icel le, leurs agents respecti ls ou
toute autre pers0nne autorisee par les administra-
teurs, auront le droit d'entrer dans toute partre exclu-
sive ou dans toute part ie des part ies communes
reserv6es, en tout temps raisonnable et sur avis rai-
sonnable, auxfinsd' inspecter d aluster les pertes, de
faire les rdparations, de corriger toute condition en-
f reignantles disposit ions des polices d'assurance, de
rem6dier a des situations qui pourraient engendrer
des dommages a la proprield ou de s acquit ler de
toute lonction propre aux admrnistrateurs.

En cas d'urgence, sans avis
En cas d'urgence, les administrateurs ou leur agent
autorise peuvent, en tout temps et sans avis, entrer
dans une partie exclusive aux fins de faire des r6para-
lions a la partie exclusrve, aux parties communes ou
a partie des parties communes r6servees, ou aux f ins
de corriger toutes conditions qui pourraient engen-
drer des dommages ou pertes a la propriete. I  es
administrateurs ou toute personne autoris6e par eux,
d6cideront en leur seule discrdtion, de I 'urgence
d une situation.

Droil  d'entrer en I 'absence du propri6taire
Si un propri6taire n'est pas personnellementpr6sent
pour permettre l'entrde dans sa partie exclusive, alors
les administrateurs ou leur agent peuvent entrer dans
cette partie exclusive sans, de ce fait, devenir pas-
sibles de r6clamation ou d'action en dommages,
pourvu qu' i ls prennent tous soins raisonnables.

Droit d'entr6e sans resp0nsabil i t6
Les droits et pouvoirs reserv6s par les prdsentes aux
adminrstrateurs, leurs agents ou a tout assureur 0u
ses agents, n'entra' ineront aucune responsabil i te
quelconque quant au so i n ou a la survei I lance de toute
partie exclusive, sauf tel que sp6cifiquement prdvu
dans la pr6sente D6claration.

RESPECT DE LA DECLARATION ET DES
REGLEMENTS ET ORDONNANcES
Tous les proprietaires, locataires et r6sidents de par-
t ies exclusives, actuels et luturs, leurs famil les,
employes, rnvitds, visiteurs ou mandatarres seront
sulets et devront se conformer aux dispositions de la
Loi, de la p16senle D6claration et aux reglements et
ordonnances adopt6s sous leur empire
L achat de toute part ie ou la signature d'un bail  ou
I occupation d'une part ie exclusive, constituera la
preuve que le propri6taire le locataire ou I'occupant
accepte et rati f ie les dispositrons de la Loi, de la
presente Declaration et tous rdglements et ordon-
naqces faits sous leur empire; el loutes ces drsposi
t ions seront considerees comme des conventions
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18 .3

1 8 . 4

1 8 . 5

propres d la part ie exclusive et l ieront toute personne
ayant en touttemps un lnter0tdans tel le part ie exclu-
s ive ,  e tce  de  la  meme man idre  qu is i te l les  d ispos i -
t ions 6taient 6numer6es et st ipul6es en ent ier dans
tous et chacun des actes d acouisi t ion. des baux ou
des contrats d occupation.

INVALIDITE DE STIPULATIONS
SPECIFlOUES
Chacune des dlsposit ions de la pr6sente D6claratron
sera consideree comme ind6pendante et sdpar6e et
I  inval idi t6 ou I  impossibi l i t6 d appl icat ion en toutou
en part ie d'une ou plusieurs disposit ions de la p16-
sente D6clarat ion n' inval ideront ni  n 'af fecteront d 'au-
cune fagon le reste de la D6claration; et, dans ce cas,
toutes les autres dispositions de la prdsente D6clara-
t ion demeureront pleinement valables comme si  cette
disposit ion inval ide n avait  jamais 6t6 incluse aux
presentes.

PAS DE RENONCIATION

Le d6faut de prendre toutes mesures pour faire res-
pecter toute dispositlon contenue dans la prdsente
D6clarat ion de la Loi ou dans tous rdglements ou
ordonnances, indOpendamment du nombre de viola-
t ions ou d' infract ions, ne const i tuera pas une ren0n-
ciat ion au droi tde le {aire par la sui te,  ni  une abroga-
t ion de ou une renonciat ion a ces disposit ions

EN CAS DE CONFLIT DES DISPOSITIONS

Advenant u n conf lit entre les d ispositions de la Loi, de
la pr6sente Declaration ou de tout reglement ou or-
donnance fai ts sous leur empire, les disposit ions de
la Loi prevaudront;  sujettes a la Loi,  les disposit ions
de la pr6sente Ddclaration pr6vaudront; sujets a la Loi
et d la pr6sente D6claration, les rdglements et ordon-
nances fai ts par les administrateurs serontval ides en
autant qu'i ls ne viendront pas en confl it avec ceux des
copropri6taires ni  avec les exigences de la Loi ou de
la prdsente Declaration.

INTERPRETATIONS
Aux fins de la pr6sente D6claration, partout ou le
singul ier estemploy6, i l  comportera le plur iel  ou vice
versa, selon le cas; et, le masculin s'engendrera du
fdminin etvice versa, selon le cas; et  les mots signi
l iant une personne comprendront les compagnies,
corporat ions soci6t6settout groupede personnes ou
vice versa suivant le cas;

Le mot , ,propri6taire. s igni f iera copropri6taire ou
vice versa selon le cas;

Une f  ract ion estcel le def in ie d I  art ic le 441b du Code
Civi l  de la Province de 0u6bec et comprendra une
partie exclusive et un int6ret dans les parties com-
munes appl icables a tel le part ie exclusive;

18.6.4 Les t i tres et sous-t i tres employ6s dans la prdsente
Declaration ainsi qu a la table de matieres annexde
aux pr6sentes, sont au pro{it du lecteur et ne lont pas
oart ie de la convention.

1  8 . 7 PARACHiVEMENT DE LA PROPRIETE
18.7.1 Aucunerngdrencenedevraemp0cherlaDeclarantede

parachever les parties exclusives et les parties com-
munes en conf ormrt6 aux plans et devis, et de mOme
que de vendre les part ies exclusives. Jusqu'a ce que
toutes les parties exclusives soient parachev6es et
vendues, la D6clarante peut se servir des parties
exclusives non vendues et des parties communes de
maniere i  lui {aci l i ter le parachdvement et la vente, y
compris, mais sans s y l imiter, I  instal lat ion d un
bureau de ventes, la montre de la propriete et la pose
d'enseignes, le toutsans entraver ind0ment les droits
et la jouissance des autres coproprietaires.

18.7.2 La D6clarante pourra, a toutmomentraisonnable, se
servir des parties communes et aura un droit d acces
raisonnab le aux parties exclusives vendues, si neces-
saire pour lui permetlre de terminer l '6dif ice et d'ac-
complrr touttravail

18.8 CHOIX DE LA LANGUE
Tous avis ou communiqu6s des administrateurs aux
copropri6taires seront en lrangais et en anglais, mais
pourront Otre adresses dans une seule langue aux
coproprietaires qui auront indiqu6 leur preference au
moyen d'un avis 6critavisant les administrateurs a cet
elfet Dans ce cas, lesdits avis ou communrqu6s
seront envoyds a ces coproprietaires dans la langue
de leur choix. Les coproprietaires pourrontcommu-
piquer avec les administrateurs et off iciers soit en
franqais ou soit en anglais, i  leur choix.

DONT ACTE :
FAIT ET PASSI en ladite Cite de Montr6al, a la date susdite, sous le
numdro treize mil le deux cent soixante-dix-huit des Minutes du
Notaire soussigne.
ET LECTURE FAITE, la D6clarante a sign6 avec eten presence dudit
Notaire soussign6.
Sign6 :
SOCIETI IMMOBILIERF DU COURS LE ROYER INC.
Par : M.Desnoyers
Par. Claude Gagnon
VRAIF C0PIE de la minute des presentes demeuree en mon 6tude.
M. Dolman, Notaire
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